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PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LOUIS DEBRÉ

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions au 
Gouvernement.

Nous commençons par une question du groupe socia-
liste.

EMPLOI ET DIALOGUE SOCIAL

La parole est à M. Alain Vidalies.
M. Alain Vidalies. Monsieur le Premier ministre, par 

décision du 14 novembre 2005, le Conseil d’État a 
suspendu l’exécution de l’ordonnance du 2 août 2005 
relative à l’aménagement des règles de décompte des eff ec-
tifs des entreprises. Le Gouvernement et l’UMP, persuadés 
que le droit des salariés est un obstacle à l’embauche, avaient 
en eff et imaginé exclure tous les salariés de moins de vingt-
six ans de ce décompte, afi n d’éviter l’élection de délégués 
du personnel ou la création de comités d’entreprise. Or le 
Conseil d’État a été obligé de constater que ce texte mécon-
naissait manifestement les dispositions de deux directives 
européennes du 20 juillet 1998 et du 11 mars 2002. Dans 
l’attente de l’avis de la Cour de justice des Communautés 
européennes, il a jugé que votre ordonnance portait une 
atteinte suffi  samment grave aux salariés pour être immédia-
tement suspendue.

Une nouvelle fois, le Gouvernement se distingue par 
une contradiction totale entre les actes et les paroles. Vous 
parlez de dialogue social, mais vous ignorez les partenaires 
sociaux. Ainsi, alors que toutes les organisations syndicales 
et le patronat de l’artisanat ont signé, le 12 décembre 2001, 
un accord exemplaire sur le dialogue social fi nancé par une 
contribution de 0,15 % versée par les entreprises, vous 
refusez depuis trois ans et demi de prendre les disposi-
tions réglementaires qui permettraient son application. Le 
président de l’Union professionnelle artisanale lui-même a 
d’ailleurs, le 3 novembre 2005, interpellé le Gouvernement 
en ces termes : « Alors que le Gouvernement et la majorité 
affi  rment régulièrement qu’il faut développer le dialogue 
social, le même Gouvernement empêche par ailleurs la mise 
en œuvre de notre accord en bloquant les procédures. » On 
ne peut pas mieux dire : telle est la réalité de l’action de 
votre gouvernement.

Mes deux questions sont précises. Premièrement, le 
Gouvernement va-t-il tirer toutes les conséquences de la 
décision du Conseil d’État et renoncer défi nitivement à 

exclure les salariés de moins de vingt-six ans du décompte 
des eff ectifs ? Deuxièmement, le Gouvernement va-t-il 
renoncer à faire obstacle à la mise en œuvre de l’accord sur 
le dialogue social dans l’artisanat ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste.)

M. le président. la parole est à M. le ministre délégué 
à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des 
jeunes.

M. Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, au travail 
et à l’insertion professionnelle des jeunes. Monsieur le 
député, je vous rappelle, d’abord, que le Conseil d’État 
a validé le contrat « nouvelles embauches ». Plus de 
200 000 contrats de ce type ont ainsi été enregistrés par 
l’ACOSS. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean Auclair. Cela les embête !
M. le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion 

professionnelle des jeunes. Par ailleurs, l’une des préoccupa-
tions du Premier ministre et du Gouvernement était que ce 
contrat, qui est un contrat à durée indéterminée, soit bien 
considéré comme tel et n’entraîne pas de discrimination en 
matière d’accès au logement et au crédit.

M. Bernard Roman. Répondez à la question !
M. le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’inser-

tion professionnelle des jeunes. J’ai le plaisir de vous faire 
savoir que l’association française des sociétés fi nancières a 
considéré que le CNE et le CDI devaient être traités sur 
un même plan lors de l’examen des demandes de crédit. Le 
CNE est donc bien reconnu comme un CDI. (Protestations 
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Michel Delebarre. Ce n’est pas le problème !
M. Alain Néri. La question !
M. le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’inser-

tion professionnelle des jeunes. Quant au dialogue social, 
il fait bien partie des préoccupations du Premier ministre. 
À l’occasion des rencontres que celui-ci a organisées avec 
l’ensemble des partenaires sociaux, ce sujet a d’ailleurs 
fait l’objet d’échanges et, très bientôt, le Premier ministre 
s’exprimera devant les partenaires sociaux...

M. Michel Delebarre. Et devant le Parlement ?
M. le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’inser-

tion professionnelle des jeunes. ... pour faire le point sur 
les conclusions qu’il entend tirer de ces rencontres, notam-
ment en ce qui concerne le dialogue social, que nous, nous 
mettons réellement en pratique. (Applaudissements sur de 
nombreux bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire. – Rires et exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Bernard Roman. C’est du charabia ! Hors sujet !

TAUX RÉDUIT DE TVA

M. le président. La parole est à M. François Rochebloine, 
pour le groupe Union pour la démocratie française.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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M. François Rochebloine. Monsieur le ministre de l’éco-
nomie et des fi nances, le conseil des ministres de l’économie 
des vingt-cinq pays membres de l’Union européenne, qui 
s’est réuni ce matin à Bruxelles, n’a pu parvenir à un accord 
sur la liste des biens et services qui bénéfi cieront du taux 
réduit de TVA. La décision a donc été renvoyée au Conseil 
européen des 15 et 16 décembre prochain.

Pour la France, l’enjeu est considérable. En ce qui concerne 
les travaux réalisés dans les logements achevés depuis plus 
de deux ans, le taux de réduit de TVA a en eff et permis la 
création de plus de 50 000 emplois en deux ans...

M. Albert Facon. Merci Jospin !
M. François Rochebloine. ... et a généré un chiff re d’aff aires 

de 2,5 milliards d’euros par an. Cette mesure a également 
largement bénéfi cié aux consommateurs,...

M. Michel Delebarre. Très juste ! Ça c’est la gauche !
M. François Rochebloine. ... la diminution du taux de 

TVA entraînant de fait une réduction des prix. Aussi l’éco-
nomie française a-t-elle besoin que cette mesure soit péren-
nisée.

Dans le secteur de la restauration,...
M. Michel Delebarre. Ça, c’est la droite !
M. François Rochebloine. ... auquel personne n’est insen-

sible, les bénéfi ces escomptés d’une baisse du taux de TVA 
seraient également très importants tant pour l’emploi que 
pour les consommateurs. J’ajoute qu’il s’agit d’une promesse 
du Président de la République, dont les professionnels atten-
dent la concrétisation depuis de nombreuses années.

Sachant que le contexte est manifestement diffi  cile, 
puisque certains pays ne sont pas sur la même ligne que la 
France, et que le Conseil ECOFIN de ce matin a échoué sur 
ce point, l’UDF vous demande, monsieur le ministre, quelle 
sera l’attitude de la France lors du Conseil européen des 15 
et 16 décembre et, en cas d’échec, comment les engage-
ments du Gouvernement seront respectés. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe Union pour la démocratie française et 
sur divers bancs du groupe socialiste.)

M. Michel Delebarre. Excellente question !
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué au 

budget et à la réforme de l’État.
M. Jean-François Copé, ministre délégué au budget et à la 

réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement. Monsieur 
Rochebloine, le Conseil ECOFIN qui s’est réuni ce 
matin...

M. Michel Delebarre. A été un échec !
M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l’État. 

... n’a pu malheureusement parvenir à un accord, mais je 
veux ici saluer le travail remarquable qu’a fait Th ierry Breton 
au nom de la France (Rires et exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes et 
républicains), car nous n’avons jamais été aussi près de l’una-
nimité.

Bien entendu, le combat continue. (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s commu-
nistes et républicains.) En eff et, le sujet sera examiné lors du 
Conseil européen qui se réunira la semaine prochaine. A 
cet égard je réaffi  rme la détermination totale de la France à 
œuvrer, lors des prochaines échéances, en faveur d’un accord 
qui inclurait l’hôtellerie-restauration, les travaux d’entretien 
dans les logements et les services à domicile.

Quand bien même nous n’obtiendrions pas d’accord ce 
jour-là (« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste) – mais 
ni moi ni personne ici ne se place évidemment dans cette 
hypothèse –, la Commission et l’ensemble des vingt-cinq 
États membres sont d’accord pour maintenir les règles 
actuelles de la TVA jusqu’au premier Conseil ECOFIN, 
qui se tiendra sous la présidence autrichienne au mois de 
janvier. Jusqu’à cette date, quoi qu’il arrive, le taux réduit 
s’appliquera aux travaux dans les bâtiments et aux services à 
domicile. Cette mesure est d’ailleurs inscrite dans le projet 
de loi de fi nances pour 2006.

Enfi n, en ce qui concerne la restauration, le projet de loi 
de fi nances pour 2006 proroge naturellement l’ensemble du 
dispositif d’allégement de charges...

M. Jacques Desallangre. Jusqu’à quand ?
M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l’État. 

... et nous continuerons à nous battre pour un abaisse-
ment de la TVA dans ce secteur d’activité avec une énergie 
maximale. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Michel Delebarre. C’est bien un échec !
M. le président. Monsieur Delebarre !

SITUATION DES HÔPITAUX

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Fraysse, 
pour le groupe des député-e-s communistes et républicains.

Mme Jacqueline Fraysse. Monsieur le Premier ministre, 
la situation est grave. Plus de 70 % des établissements parti-
cipant au service public hospitalier sont en défi cit. Les deux 
hôpitaux de ma circonscription n’y échappent pas : celui de 
Nanterre, pour lequel il manque 8 millions d’euros et dont 
la direction de l’établissement, si rien n’est fait, ne sera pas 
en mesure de payer les salaires du mois de décembre ; et 
l’hôpital Foch de Suresnes, où le trou atteint 19 millions 
d’euros, dont 15 sont liés au non-respect des engagements 
de l’État. Plutôt que d’exiger le remboursement de cette 
dette, l’établissement envisage de supprimer 260 emplois, 
chiff re porté à 348 la semaine dernière.

Cela est inconcevable, d’autant que vous faites la même 
chose dans tout le pays. Ce n’est pas un hasard si des 
comités de défense rassemblant usagers, personnels de santé 
et élus se multiplient, regroupés au sein d’une coordination 
nationale à la suite de la mobilisation exemplaire en faveur 
de l’hôpital de Saint-Aff rique, dans l’Aveyron. Tous les 
jours, des collègues m’alertent sur la situation des hôpitaux, 
notamment de proximité, situés dans leurs circonscrip-
tions : à Ambert, dans le Puy-de-Dôme, à Chauny, dans 
l’Aisne, à Dunkerque, à Quimperlé, à Royan, et combien 
d’autres encore ? Des centaines d’établissements sont d’ores 
et déjà visés. C’est une attaque en règle contre le service 
public hospitalier. (« La question ! » sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Monsieur le Premier ministre, allez-vous enfi n prendre les 
mesures nécessaires, courageuses et progressistes pour assurer 
un fi nancement moderne de la sécurité sociale, comme 
nous le demandons depuis des années, afi n de dégager les 
moyens supplémentaires indispensables au fonctionnement 
de notre système de santé et de protection sociale, ou bien 
avez-vous décidé délibérément d’asphyxier le service public 
hospitalier jusqu’à sa fi n ? Répondez-moi clairement, je vous 
prie ! (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s 
communistes et républicains et sur plusieurs bancs du groupe 
socialiste.)
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M. le président. La parole est à M. le ministre de la santé 
et des solidarités.

M. Xavier Bertrand, ministre de la santé et des solidarités. 
Madame la députée, vous avez utilisé l’adjectif « inconce-
vable ». Oui, il est inconcevable de faire croire que les agents 
hospitaliers ne seront pas payés à la fi n de l’année ! Oui il 
est inconcevable de laisser croire qu’il y aurait des diffi  cultés 
à Chauny, alors que, si vous aviez interrogé votre collègue 
Jacques Desallangre, il aurait pu vous dire que l’avenir de ce 
centre hospitalier est aujourd’hui éclairci...

M. Jacques Desallangre. Non !
M. le ministre de la santé et des solidarités. ... et que nous 

sommes en train de trouver les solutions.
M. Bernard Roman. M. Desallangre n’est pas d’accord !
M. le ministre de la santé et des solidarités. Jacques 

Desallangre sait bien que c’est vrai.
Sur un sujet comme celui-ci, dépassons les polémiques. 

La vérité, c’est que, en 2005, on aura dépensé pour l’hôpital 
2,5 milliards d’euros de plus que l’année dernière. La vérité, 
c’est que nous avons besoin de redonner confi ance aux 
agents hospitaliers, de mieux organiser l’hôpital et de mieux 
faire travailler les hôpitaux entre eux, sans jamais, madame 
Fraysse, fermer un hôpital de proximité, contrairement à 
ce qui a été fait à une époque. (Exclamations sur les bancs 
du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes et 
républicains.)

S’agissant de l’hôpital Foch de Suresnes, que vous avez 
cité, vous devriez savoir que l’État l’aide en prenant en 
charge la moitié du défi cit.

Mme Martine David. C’est normal !
M. le ministre de la santé et des solidarités. Il lui a 

ainsi donné 6,5 millions d’euros et il prend en charge son 
programme d’investissement, soit 140 millions d’euros d’ici 
à 2010, dans le cadre du plan Hôpital 2007.

Vous pouvez chercher à faire naître des peurs, mais celles-
ci sont infondées. Nous, nous mobilisons les hospitaliers, 
aux côtés desquels nous sommes pour moderniser l’hôpital. 
Il en a besoin et envie ! (Applaudissements sur de nombreux 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
et sur quelques bancs du groupe Union pour la démocratie 
française. – Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et 
du groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. Maxime Gremetz. La Picardie est mal partie !

INTERDICTION DES COUPURES D’EAU,
DE GAZ ET D’ÉLECTRICITÉ

M. le président. La parole est à Mme Josiane Boyce, pour 
le groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

Mme Josiane Boyce. Monsieur le ministre de l’emploi, de 
la cohésion sociale et du logement, avec la période de froid 
qui s’abat sur le pays chaque hiver, nous sommes confrontés 
à deux questions relatives à la protection de nos concitoyens 
les plus démunis : d’une part, celle de l’accueil des sans 
domicile et, d’autre part, celle des coupures de gaz et d’élec-
tricité pour défaut de paiement.

Concernant la première, le Gouvernement a d’ores et 
déjà activé le plan d’hébergement d’urgence, qui permet 
de mettre à la disposition des sans domicile fi xe plus de 
91 000 places sur l’ensemble du territoire.

Pour ce qui est de la seconde, nos collègues sénateurs ont 
adopté récemment l’article 11 de votre projet de loi d’enga-
gement national pour le logement, qui prévoit l’interdic-
tion des coupures d’électricité, de gaz et d’eau du 1er no-
vembre au 15 mars pour les personnes en diffi  culté, c’est-
à-dire celles qui ont été identifi ées par les services sociaux 
et qui bénéfi cient ou ont bénéfi cié d’une aide du fonds de 
solidarité logement, le FSL, dans les douze derniers mois. 
Néanmoins l’hiver est déjà là, et cette mesure ne sera eff ec-
tive que lorsque notre assemblée l’aura votée. C’est pourquoi 
vous avez demandé, la semaine dernière, à EDF et à GDF 
d’appliquer sans délai un moratoire sur les coupures hiver-
nales. Pouvez-vous nous confi rmer vos intentions à ce sujet 
et, surtout, nous dire si EDF et GDF ont répondu positi-
vement à votre demande ? (Applaudissements sur quelques 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
sur de nombreux bancs du groupe Union pour la démocratie 
française.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à 
l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes. 
(Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, au travail 
et à l’insertion professionnelle des jeunes. Madame la députée, 
je tiens tout d’abord à vous confi rmer qu’aucune coupure 
d’électricité, de gaz ou d’eau ne sera pratiquée durant cet 
hiver, les présidents d’EDF et de GDF ainsi que les distri-
buteurs d’eau contactés nous ayant donné leur accord sur ce 
point, avant même la validation législative à laquelle procé-
dera votre assemblée dans le cadre du texte portant engage-
ment national pour le logement.

Par ailleurs, nous souhaitons que la procédure d’informa-
tion mise en place par le décret d’août 2004 soit étendue 
aux secteurs du gaz et de la distribution d’eau afi n que des 
actions de prévention puissent être menées par les centres 
communaux d’action sociale, les acteurs sociaux et le fonds 
de solidarité pour le logement.

C’est à cette prévention, visant à éviter des situations 
dramatiques, que nous donnons la priorité dans notre 
action à l’égard des plus démunis de nos concitoyens. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

DYSFONCTIONNEMENTS DE LA JUSTICE

M. le président. La parole est à M. Léonce Deprez, pour 
le groupe UMP.

M. Léonce Deprez. Monsieur le ministre de la justice, la 
justice étant rendue au nom du peuple français, il est juste 
que les élus de la nation lui demandent des comptes lorsque 
de graves dysfonctionnements viennent porter atteinte à sa 
dignité.

Nous sommes quelques-uns ici, députés du Pas-de-Calais, 
à avoir vécu il y a quelques années un drame judiciaire 
résultant d’une grossière erreur du juge Pascal à Bruay-en-
Artois. Depuis trois ans, le Pas-de-Calais en vit un autre, 
d’une ampleur encore plus grande, qui vient de trouver sa 
conclusion.

Monsieur le ministre, le Gouvernement est-il prêt à 
réparer le préjudice très grave causé à des familles, qui 
s’est traduit en années de prison et de déshonneur ? Êtes-
vous prêt à proposer au Gouvernement et au Parlement les 
réformes nécessaires pour que nos concitoyens retrouvent 
confi ance dans la justice de leur pays ?
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Et, puisque ce drame a noirci l’image du Pas-de-Calais, 
justice sera-t-elle faite pour ce département qui a tant 
apporté à la France et qui a droit lui aussi à réparation par la 
mise en valeur de son territoire ?

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice.

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Comme vous le savez, monsieur le député, dès que j’ai 
connu le verdict de la cour d’assises de Paris, j’ai présenté mes 
excuses au nom de l’institution judiciaire. Le Président de 
la République m’a demandé de saisir l’inspection judiciaire. 
S’il en ressortait qu’il y avait faute ici ou là, il est évident 
que je saisirais le Conseil supérieur de la magistrature.

Par ailleurs, le Premier ministre m’a demandé de créer 
une inspection tripartite pour analyser le recueil de la parole 
de l’enfant, l’un des aspects les plus diffi  ciles de ce drame. 
En fonction des résultats auxquels celle-ci aboutira, nous 
déciderons s’il est nécessaire d’aller au-delà de ce qui avait 
été préconisé par mon prédécesseur.

Je soumettrai prochainement au Parlement un projet de 
loi qui prévoira notamment la saisine de deux juges d’ins-
tructions si l’aff aire s’avère complexe, mais aussi le réexamen 
de l’aff aire par la chambre d’instruction au bout de six 
mois de détention provisoire, avec l’ouverture d’une fenêtre 
d’information à l’intention de la presse et du public.

Nous devons également réfl échir, comme me l’a demandé 
le Président de la République, sur la responsabilité des 
magistrats.

M. Bernard Roman. Il serait temps !
M. le garde des sceaux. J’ai déjà annoncé qu’il nous 

sera possible, en nous appuyant sur un avis du Conseil de 
l’Europe, de poursuivre un magistrat sur le plan discipli-
naire s’il a commis une erreur grossière d’appréciation.

Bref, monsieur le député, tout sera fait pour rendre à la 
justice la confi ance des Français. Elle le mérite, les Français 
le méritent. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire et sur quelques bancs 
du groupe Union pour la démocratie française.)

M. le président. J’espère que les conclusions de la commis-
sion d’enquête parlementaire dont les membres seront 
désignés la semaine prochaine enrichiront vos projets, 
monsieur le garde des sceaux. (« Très bien ! » sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

SIÈGE DU PROJET GALILEO

M. le président. La parole est à Mme Bernadette Païx, 
pour le groupe UMP.

Mme Bernadette Païx. Monsieur le ministre des trans-
ports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, l’Europe 
satellitaire et spatiale est en marche depuis de nombreuses 
années. Après les formidables succès d’Ariane et la réussite 
éclatante d’Airbus, la mise en place de Galileo, projet validé 
le 26 mars 2002 par le conseil des ministres des transports 
de l’Union européenne, est d’une grande importance straté-
gique car elle permettra aux Vingt-Cinq d’acquérir leur 
indépendance à l’égard du système américain GPS. Par 
ailleurs, les trente satellites qui serviront de base à ce système 
seront le gage d’une fi abilité et d’une sécurité accrues.

Hier, le conseil des ministres des transports de l’Union 
européenne, auquel vous assistiez, a retenu la ville de 
Toulouse comme siège du concessionnaire de Galileo, ce 

ui est une très bonne nouvelle. Cette implantation devrait, 
à n’en pas douter, renforcer l’attractivité économique de la 
ville et accroître son rôle dans l’industrie spatiale.

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous confi rmer cette 
annonce (« Allô ! Allô ! » sur les bancs du groupe socialiste) 
et nous préciser quelles en seront les retombées économi-
ques et en termes d’emploi pour l’Europe, en particulier 
pour Toulouse ? (Applaudissements sur de nombreux bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des trans-
ports, de l’équipement, du tourisme et de la mer.

M. Dominique Perben, ministre des transports, de l’équi-
pement, du tourisme et de la mer. Madame la députée, la 
journée d’hier a été bonne pour l’Europe spatiale et indus-
trielle, pour la France, pour Toulouse et sa région.

Galileo est un projet de l’ampleur d’Airbus ou d’Ariane, 
un grand projet européen comme ceux qu’a évoqués le 
Premier ministre dans sa déclaration de politique générale. 
Il mobilisera l’ensemble des forces des pays européens et 
apportera des services à nos populations.

L’enjeu est considérable : il s’agit de mettre en orbite trente 
satellites qui permettront de constituer, au niveau européen, 
un système de localisation indépendant des États-Unis, 
ce qui entraînera une multitude de retombées en matière 
d’industries et de services aux entreprises et à la population.

Les discussions diffi  ciles qui se déroulaient depuis quatre 
ou cinq mois entre les huit industriels concernés et les cinq 
pays qui investissent dans ce projet se sont conclues hier. Je 
veux souligner que la France, au cours de ces discussions, a 
fait preuve de fermeté tout en s’illustrant comme une force 
de proposition. Nous sommes arrivés à un accord aux termes 
duquel le siège du concessionnaire sera eff ectivement situé à 
Toulouse. Ce siège ne sera pas seulement administratif et 
fi nancier, mais il constituera un pôle industriel et exercera 
des fonctions en termes de sécurité, ce à quoi la délégation 
française était particulièrement attachée.

Outre 150 à 200 emplois directs, ce sont des milliers 
d’emplois indirects qui devraient bénéfi cier à l’indus-
trie de la région toulousaine, de Midi-Pyrénées, mais 
aussi de l’ensemble de notre pays. C’est donc un accord 
très important pour notre industrie qui a été signé hier. 
(Applaudissements sur divers bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire et sur quelques bancs du groupe 
Union pour la démocratie française.)

CONSÉQUENCES DE LA FERMETURE 
DU CENTRE DE SANGATTE

M. le président. La parole est à M. Jean Le Garrec, pour le 
groupe socialiste.

M. Jean Le Garrec. Monsieur le ministre d’État, ministre 
de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le centre 
de Sangatte est fermé. Nous étions quelques-uns à penser 
que cela ne réglerait pas le problème, et les événements nous 
donnent raison. Des dizaines d’hommes arrivent en eff et 
tous les jours. Ils « zonent » dans des conditions épouvan-
tables à Calais, à Dunkerque, dans les bois de Saint-Pol, à 
Gravelines, dans les champs entre Calais et Saint-Omer. 
Pour quelles raisons entreprennent-ils un voyage si long et 
si risqué ? Pour fuir la misère, probablement, mais surtout 
l’oppression, les guerres civiles – ou la guerre tout court –, 
pour trouver un espace de lumière et un soutien démocra-
tique.
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Un récent contrôle policier éclaire cette situation, puisqu’il 
a permis de dénombrer, entre autres, 355 Somaliens, 
232 Irakiens, 255 Pakistanais, 197 Iraniens. Bien entendu, 
90 % d’entre eux ne sont pas expulsables, car ils risquent le 
pire – probablement la mort – s’ils rentrent dans leur pays.

Voici, monsieur le ministre d’État, deux questions, qui 
sont aussi deux propositions.

Premièrement, il faut soutenir le collectif d’associations 
qui eff ectue un travail remarquable (Applaudissements sur de 
nombreux bancs du groupe socialiste et du groupe des député-
e-s communistes et républicains) et qui, avec l’appui de la 
région et du département, s’eff orce de réparer ces situations. 
Cependant ses membres sont à bout de souffl  e ; ils n’en 
peuvent plus et les risques sont énormes, particulièrement 
sur le plan sanitaire : ainsi, la gale se répand.

Deuxièmement, il faut mettre en place une cellule d’orien-
tation comprenant des interprètes, capable de traiter chaque 
cas dans sa spécifi cité. Ce travail relève non de la police, 
mais des services préfectoraux. (« La question ! » sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Veuillez poser votre question, monsieur 
Le Garrec.

M. Jean Le Garrec. Monsieur le ministre d’État, rien n’est 
plus terrible que de croire que l’on règle un problème alors 
que la réalité est là, prégnante. C’est l’image de la France 
et le sort d’êtres humains qui est en jeu. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe socialiste et sur de nombreux bancs du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire.

M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’intérieur 
et de l’aménagement du territoire. Je suis d’accord avec vous 
sur un point, monsieur Le Garrec : la fermeture de Sangatte 
ne règle pas le problème de l’immigration. (Murmures sur les 
bancs du groupe socialiste.)

M. Pierre Ducout. Ah !
M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’amé-

nagement du territoire. Cependant, le maintien de Sangatte 
l’aggravait.

Vous avez toujours été parfaitement responsable, 
monsieur Le Garrec, comme un certain nombre d’élus de 
la majorité et de l’opposition dans cette aff aire. Qui m’a 
demandé la fermeture de Sangatte ? Des élus de la majorité, 
le député socialiste de la circonscription, Jack Lang, et le 
maire communiste de Calais. Ils l’ont fait à juste titre, car il 
n’y avait aucune raison que la population du Calaisis et de 
Sangatte accepte des conditions de vie dont personne, sur 
vos territoires et dans vos circonscriptions, n’aurait jamais 
voulu. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) Il est facile d’être généreux 
sur le dos des autres.

Deuxièmement, monsieur Le Garrec, lorsque Sangatte 
était ouvert, les associations – auxquelles vous avez raison 
de rendre hommage – servaient très exactement 2 000 
repas chaque jour. Je regarde les chiff res quotidiennement : 
hier, ce sont 200 repas qui ont été servis. La fermeture de 
Sangatte a donc divisé par dix le nombre des clandestins 
dans le Calaisis. (Protestations sur les bancs du groupe socia-
liste. – « Très bien ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.) Ceux qui en doutent n’ont qu’à 
interroger la population.

C’est d’ailleurs avec un certain plaisir que je me suis fait 
remettre la médaille d’honneur de la ville de Sangatte par son 
maire, socialiste. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.) Il ne m’aurait sans 
doute pas décerné cette médaille s’il n’avait pas été content 
de la politique du Gouvernement.

Troisièmement, il faut renforcer le dispositif s’agissant de 
trois points au moins.

Ainsi nous avons d’abord décidé de prévoir une borne 
EURODAC. Elle donnera la preuve que nombre de deman-
deurs d’asile présentent des demandes successives dans 
plusieurs pays de la Communauté, ce qui est inadmissible. 
Nous pourrons alors les renvoyer dans leur pays d’origine.

Nous avons également négocié un certain nombre de 
places hors du Calaisis pour des CADAS supplémentaires.

Enfi n, avec le Premier ministre, et en accord avec nos 
amis anglais, nous négocions avec l’Irak, l’Afghanistan et la 
Somalie, des vols groupés pour renvoyer chez eux des gens 
qui croient que l’Angleterre est un nouvel Eldorado et qui 
arrivent dans le Calaisis sans espoir de trouver un logement 
ou un travail.

Le hangar de Sangatte, où 3 000 personnes vivaient dans 
des conditions inadmissibles,...

M. Maxime Gremetz. C’est maintenant qu’ils vivent dans 
des conditions inadmissibles !

M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’aména-

gement du territoire. ... était un signal pour les immigrés du 
monde entier qui y voyait un point de passage. Ce n’était 
pas à l’honneur de la République française. Nous avons bien 
fait de le fermer. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire et sur de nombreux 
bancs du groupe Union pour la démocratie française.)

PRESSE QUOTIDIENNE

M. le président. La parole est à M. Alain Joyandet, pour 
le groupe UMP.

M. Alain Joyandet. J’associe à cette question l’ensemble 
des députés du groupe d’études sur la presse.

Monsieur le ministre de la culture et de la communica-
tion, la presse quotidienne payante d’information traverse 
une période très diffi  cile. De grands titres nationaux histori-
ques sont touchés : dépôt de bilan, défi cits importants, plans 
sociaux, pertes de lecteurs. Certains titres ont déjà disparu 
tandis que d’autres risquent de cesser leur parution.

Les quotidiens régionaux souff rent aussi depuis longtemps, 
ce qui a conduit à certaines fusions dans nos départements.

Tous ces quotidiens, auxquels nous sommes très attachés, 
sont indispensables à la vie démocratique de notre pays. 
Certes, ils doivent sans doute revoir certaines de leurs straté-
gies, mais cela est très diffi  cile dans un secteur où le légis-
lateur n’a pas mis en place de régulations publiques pour 
assurer la durée, le pluralisme et l’équilibre économique 
comme c’est le cas pour la télévision ou la radio. Dans un 
monde de la communication instantanée, numérique et 
souvent volatile, le rôle de la presse quotidienne est irrem-
plaçable. C’est aussi en partie l’avenir de l’écrit qui est en 
jeu.

M. Maurice Leroy. Tout à fait !
M. Alain Joyandet. Le Gouvernement a fait beaucoup dans 

le cadre des aides à la presse en augmentant son interven-
tion fi nancière d’une manière très signifi cative. Néanmoins, 
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monsieur le ministre, ne pensez-vous pas que le principe 
même de ces aides très ciblées ne correspond plus à la situa-
tion dont la gravité s’accélère ? D’ailleurs, la consommation 
de ces crédits est diffi  cile puisqu’elle est subordonnée à la 
présentation de projets très spécifi ques.

Ne doit-on pas revoir plus globalement le cadre dans 
lequel évoluent ces entreprises pour leur permettre d’avoir 
accès à des marchés nouveaux et de retrouver ainsi l’équilibre 
économique qui, seul, peut assurer leur indépendance édito-
riale, donc leur utile contribution à notre vie démocratique 
et politique ? (Applaudissements sur divers bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire et sur de nombreux 
bancs du groupe Union pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la culture 
et de la communication.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture et 
de la communication. Monsieur le député, vous avez raison : 
la presse quotidienne connaît des diffi  cultés structurelles qui 
s’ajoutent aujourd’hui à des diffi  cultés conjoncturelles du 
fait de l’évolution du lectorat.

Nous sommes conscients des défi s qu’elle doit relever. 
Les questions du prix des quotidiens, de la distribution, 
de la dissymétrie par rapport à la situation constatée dans 
d’autres pays européens doivent nous mobiliser. Tous ceux 
qui votent le budget peuvent être fi ers car il témoigne que 
nous avons décidé d’être des partenaires solides de la moder-
nisation de la presse.

Cela étant, une partie de la solution dépend de la presse 
elle-même. Les journalistes, les rédactions et les techniciens 
ont entre leurs mains l’attractivité des quotidiens, surtout 
dans une période où nos concitoyens doutent parfois de la 
fi abilité d’une information, de la vérité d’un fait et de l’exac-
titude d’un raisonnement. En d’autres termes, je ne crois 
pas que l’avenir du métier de journaliste soit menacé. Les 
circonstances économiques de leur travail se trouvent cepen-
dant parfois remises en cause par l’apparition des quotidiens 
gratuits et par les nouveaux supports de communication, 
dont l’internet.

C’est la raison pour laquelle, l’État a décidé d’être un 
partenaire très actif.

D’abord, nous veillons au respect de toutes les règles qui 
concourent au fi nancement de la presse écrite, notamment 
par la publicité, afi n que certains supports, en particulier la 
télévision, n’accaparent pas toutes les recettes.

Ensuite, et cela fi gure dans le budget que vous avez 
voté, nous avons choisi de mettre en œuvre un soutien 
ciblé à travers une méthode expérimentale. Ce n’est pas le 
Parlement ou le Gouvernement qui décident à la place des 
journaux les aides qui leur sont le plus utiles. Vous votez des 
crédits et nous mettons sur la table des éléments favorisant 
la modernisation de ce secteur, la recherche de nouveaux 
lectorats et la mise en place d’expériences innovantes qui 
permettent de parvenir à de bons résultats.

Bref, nous ne sommes pas rigides. Nous avons pour 
objectif de garantir le pluralisme qui garantit la vivacité de 
la démocratie politique. (Applaudissements sur quelques bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

DOUANES

M. le président. La parole est à M. Étienne Blanc, pour le 
groupe UMP.

M. Étienne Blanc. Ma question s’adresse à M. le ministre 
de l’économie, des fi nances et de l’industrie.

Depuis des temps immémoriaux, les douanes, qui sont 
placées sous l’autorité du ministère de l’économie et des 
fi nances, exercent sur les zones frontalières deux activités 
essentielles. La première consiste à percevoir les droits et 
les taxes à l’importation, mais aussi à garantir la conformité 
des opérations d’importation et d’exportation au regard des 
législations française et européenne. La seconde est plus 
générale. Elle consiste à assurer des missions de sécurité en 
collaboration étroite avec les services de police et de gendar-
merie. La douane se voit alors confi er une véritable mission 
de sécurité publique.

C’est sur cette seconde mission que mes collègues du 
groupe d’études sur les zones et travailleurs frontaliers 
et moi-même souhaitons connaître les intentions du 
Gouvernement et les actions qu’il envisage de mener.

Les habitants des zones frontalières savent que la douane 
lutte avec succès contre les trafi cs de marchandises en 
tout genre : stupéfi ants, tabacs, contrefaçons ou produits 
dangereux. Ils savent aussi qu’elle lutte avec effi  cacité dans 
le domaine de l’immigration et du travail clandestin, en 
relation étroite avec la police de l’air et des frontières. Ils 
savent encore qu’elle est particulièrement effi  cace dans les 
missions de sécurité publique qui lui sont confi ées au quoti-
dien dans les zones frontalières.

Monsieur le ministre, les zones frontalières sont très sensi-
bles car les mouvements de population et de marchandises y 
sont amplifi ées par l’ouverture des frontières européennes et 
par les nouvelles règles voulues par l’organisation mondiale 
du commerce. Ces zones doivent donc faire l’objet d’une 
attention toute particulière. Elles attirent parfois une délin-
quance très spécifi que, qui sait précisément profi ter de tous 
ces mouvements diffi  cilement contrôlables et des diff érences 
de législation qui complexifi ent le travail des services de 
police et de gendarmerie.

M. Maxime Gremetz. Posez votre question !
M. Étienne Blanc. Monsieur le ministre, quelle est la 

stratégie de l’État ? Pourriez-vous préciser les instructions, 
les missions et les objectifs donnés à l’administration 
des douanes pour contribuer à la sécurité des frontières ? 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué au 
budget et à la réforme de l’État.

M. Jean-François Copé, ministre délégué au budget et à la 
réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement. Monsieur le 
député, vous avez rappelé le rôle considérable que jouent les 
douanes françaises dans la lutte contre le trafi c de stupéfi ants 
– trois quarts des saisies de cannabis sont dus aujourd’hui à 
nos douaniers–, la contrefaçon ou la contrebande, notam-
ment de cigarettes. Sur ces deux derniers points d’ailleurs, 
les objectifs que j’avais fi xés en début d’année sont d’ores 
et déjà atteints. J’espère que nous parviendrons au même 
résultat en fi n d’année pour les saisies de cannabis.

Les douanes participent aussi à la lutte contre l’immi-
gration clandestine aux côtés des forces de police et de 
gendarmerie. Elles contrôlent environ la moitié des points 
de passage autorisés. Cela constitue une mission majeure. 
Nous avons donc travaillé tout au long de cette année à la 
modernisation du dispositif en mettant en place des équipes 
plus mobiles, s’agissant notamment de la surveillance du 
territoire.
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L’autre mission majeure concerne le renseignement. J’ai 
créé, au sein de la direction des enquêtes douanières, une 
direction des opérations douanières exclusivement consacrée 
à ce travail. Elle apportera une contribution essentielle dans 
la lutte contre la grande criminalité, y compris aux côtés de 
l’unité de lutte contre le terrorisme, l’UCLAT.

Comme vous pouvez le constater, les missions des douanes 
sont à présent clairement opérationnelles, notamment dans 
les secteurs frontaliers. Nous sommes très mobilisés sur tous 
ces sujets. Nous resterons en ligne directe avec vous pour 
travailler ensemble, à chaque fois que vous le souhaiterez, 
au service de la sécurité des Français. (Applaudissements sur 
quelques bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

FONDS SOCIAUX DE L’ÉDUCATION NATIONALE

M. le président. La parole est à M. Patrick Roy, pour le 
groupe socialiste.

M. Patrick Roy. Monsieur le Premier ministre, vous étiez 
présent hier dans un centre parisien des Restos du cœur, 
pour le lancement de la campagne. Vous voudriez ainsi 
nous faire croire que vous seriez sensible à la montée de la 
pauvreté. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) Vous ne manquez pas d’air ! 
C’est vous en eff et qui êtes responsables de la montée de 
la pauvreté. (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

Je veux ici dénoncer votre forfait le plus récent qui montre 
bien que vous pratiquez le double langage. (« Scandaleux ! » 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.) D’un côté, devant les médias, vous versez une 
petite – toute petite – larme (« Lamentable ! » sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire) sur les 
Restos du cœur ; mais de l’autre, vous interdisez l’accès à la 
cantine aux collégiens et lycéens issus de familles défavori-
sées.

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Eh oui !
M. Patrick Roy. Pour un nombre non négligeable de ces 

élèves, ce repas à la cantine était souvent le seul véritable 
repas du jour. En clair, et c’est votre décision, les élèves de 
France vont avoir faim. (Rires et vives exclamations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Mes chers collègues, je vous en prie !
M. Patrick Roy. C’est bien là la conséquence de la 

quasi-disparition brutale du fonds social des cantines. 
(Claquements de pupitres et huées sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Arrêtez de vous conduire comme des 
gamins !

M. Patrick Roy. Eh oui, la vérité fait mal ! (Bruits ininter-
rompus sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Comme nombre de collègues élus, je reçois l’appel 
angoissé des groupes pédagogiques, des parents d’élèves. 
À titre d’exemple, monsieur le Premier ministre, dans un 
collège de ma circonscription, ce fonds social est passé 
brutalement de 9 000 euros l’an dernier à 300 euros cette 
année. (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire. – Approbations sur les bancs du 
groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes et 
républicains.)

M. le président. Monsieur Roy, posez votre question !

M. Patrick Roy. Allez-vous revenir sur cette décision 
injuste ? Allez-vous permettre à tous les enfants de France 
de déjeuner le midi ? (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste et sur quelques bancs du groupe des député-e-s 
communistes et républicains. – Protestations et claquements de 
pupitre sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’édu-
cation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

M. Gilles de Robien, ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. Monsieur le 
député, le ton agressif de votre intervention (Exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste) est proportionnel à notre 
souci de justice sociale. (Applaudissements sur divers bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire. – Rires et 
exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des 
député-e-s communistes et républicains.)

Et je vais vous dire une chose : si vous êtes – comme je le 
pense – un véritable démocrate (« Non ! Non ! » sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire)...

M. Richard Mallié. Il ne l’est pas !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. ... vous n’avez pas le droit, sous 
prétexte que vous êtes médiatisé, de dire des mensonges ! 
La démocratie exige la vérité ! (Vifs applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Applaudissements sur divers bancs du groupe Union pour la 
démocratie française. – Protestations sur les bancs du groupe 
socialiste.)

La vérité, monsieur le député, la voici : l’éducation natio-
nale verse aux établissements scolaires des subventions à 
caractère social, appelées « fonds sociaux » et destinées aux 
familles nécessiteuses, aux familles qui ont des problèmes 
sociaux. Ces subventions doivent permettre aux enfants de 
déjeuner à la cantine et, le cas échéant, de participer comme 
les autres aux sorties scolaires.

Or, monsieur le député, d’après un rapport de la Cour 
des comptes, ces fonds sociaux sont parfois mal utilisés 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste) et font l’objet 
d’une rétention par certains établissements.

M. Bernard Roman. C’est faux !
M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche. D’ailleurs, les rappor-
teurs généraux de l’Assemblée nationale et du Sénat ont 
estimé ces réserves à 48 millions d’euros au début de l’année 
2005. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.) Nous devons donc accomplir un 
eff ort important pour répartir ces sommes entre les établis-
sements qui ont de vrais besoins, ce qui est toujours diffi  -
cile à évaluer, et ceux qui disposent de réserves inemployées, 
afi n qu’elles soient vraiment utilisées en faveur des familles 
défavorisées. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

Vous avez mentionné quelques cas individuels. On m’en 
a signalé certains il y a huit jours. (« Ah ! » sur les bancs du 
groupe socialiste.) J’ai demandé le versement immédiat des 
fonds pour que les élèves concernés puissent déjeuner à 
nouveau à la cantine. Ce versement sera eff ectué dans les 
tout prochains jours.

Cela étant je vous rappelle, monsieur le député, que, 
contrairement à la majorité, vous n’avez pas voté les fonds 
sociaux pour l’éducation nationale. (Applaudissements sur 
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les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Protestations sur les bancs du groupe socialiste). Vous n’avez 
donc pas de leçon à lui donner !

En tout état de cause, l’éducation nationale ne laissera 
jamais un enfant à la porte de la cantine ! (Vifs applaudis-
sements sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire. – Applaudissements sur divers bancs du groupe 
Union pour la démocratie française.)

POLITIQUE EUROPÉENNE DU GOUVERNEMENT

M. le président. La parole est à M. Daniel Poulou, pour le 
groupe UMP.

M. Daniel Poulou. Monsieur le président, je voudrais 
tout d’abord dire à notre collègue, qui a tenu des propos 
très excessifs (Protestations sur les bancs du groupe socialiste), 
qu’il aurait dû faire preuve de plus de retenue. Il n’a pas le 
monopole du cœur (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire) et nous sommes 
ici très nombreux à partager le souci de justice sociale du 
Premier ministre.

De tels propos ne doivent plus être prononcés dans 
cette enceinte ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire. – Protestations sur les 
bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s commu-
nistes et républicains.)

M. Maxime Gremetz. Notre collègue avait raison !
M. le président. Monsieur Gremetz, cela suffi  t !
M. Daniel Poulou. Ma question s’adresse à Mme la ministre 

déléguée aux aff aires européennes.
Depuis les résultats du référendum sur le traité consti-

tutionnel européen, il y a six mois, les membres du 
Gouvernement se réunissent tous les mois, sous l’autorité 
du Premier ministre, pour faire entendre la voix de la France 
au sein de l’Union.

Des négociations délicates s’annoncent dans les semaines 
à venir, notamment sur la préparation du budget de l’Union 
pour la période 2007-2013 et les négociations avec l’OMC. 
Dans un contexte diffi  cile, les initiatives et la vigilance du 
Gouvernement sont capitales pour faire avancer l’Europe.

Le 29 mai dernier, les Français ont dit leur volonté 
de construire l’Europe autrement. Le Président de la 
République a donc demandé que lui soient faites des propo-
sitions en vue de mieux associer le Parlement, mais aussi les 
collectivités locales, les partenaires sociaux et la société civile 
au processus de décision européen.

Pouvez-vous, madame la ministre, nous préciser 
aujourd’hui quelles actions le Gouvernement entend mener 
en la matière ? (Applaudissements sur plusieurs bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée 
aux aff aires européennes.

Mme Catherine Colonna, ministre déléguée aux aff aires 
européennes. Monsieur le député, le 29 mai, parmi d’autres 
événements, nous a confi rmé qu’il fallait faire l’Europe 
autrement si l’on voulait continuer à la construire.

Mme Arlette Franco. Très juste !
Mme la ministre déléguée aux affaires européennes. Ce 

message a été entendu par le Gouvernement, qui a pris 
plusieurs initiatives pour mieux associer les Français au 
projet européen.

La première de ces décisions, annoncée ici même au mois 
de juin par le Premier ministre, Dominique de Villepin, a 
été de davantage associer le Parlement : celui-ci sera mieux 
informé et plus régulièrement.

M. Albert Facon. Paroles, paroles...
Mme la ministre déléguée aux affaires européennes. 

Désormais, un débat public aura lieu avant chaque Conseil 
européen. Ce sera le cas le 13 décembre dans cet hémicycle 
et le lendemain au Sénat. De plus, tous les ministres devront 
présenter, devant les commissions compétentes, les enjeux et 
les résultats de chacun des conseils des ministres de l’Union 
européenne auxquels ils auront participé.

Ensuite, la représentation nationale se prononcera 
sur davantage de textes européens : le Premier ministre 
a d’ailleurs récemment signé une circulaire étendant le 
champ d’application de l’article 88-4 de la Constitution. 
Vous pourrez ainsi, mesdames et messieurs les députés, 
vous prononcer sur un grand nombre de textes en cours de 
négociation.

Enfi n, le Parlement aidera les parlementaires qui le souhai-
tent à mieux connaître les institutions européennes, tant à 
Bruxelles qu’à Strasbourg, et à rencontrer des commissaires 
et des parlementaires européens ainsi que des spécialistes sur 
les grandes questions en cours de négociation. Des visites 
ont déjà eu lieu la semaine dernière, notamment celle du 
président de la délégation pour l’Union européenne lui-
même, et elles se poursuivront.

Il a été également décidé de développer le dialogue sur 
le thème de l’Europe avec tous ceux qui le souhaitent, et 
ils sont nombreux. Le Premier ministre a ainsi proposé 
au Président de la République une série d’actions visant à 
consulter régulièrement les partenaires sociaux, les associa-
tions d’élus et la société civile. J’ai moi-même reçu les 
syndicats, que je rencontrerai désormais chaque semestre, à 
chaque nouvelle présidence européenne. Cela n’a jamais été 
fait, et je le regrette.

Le Gouvernement renforcera également son action en 
faveur de l’Europe sur les sites internet publics et ouvrira 
bientôt un site de dialogues interactifs qui, je le souhaite, 
sera un espace de débats. Votre assemblée a fait de même 
et publiera une lettre d’information sur l’Europe. À cet 
égard, je tiens à vous remercier, monsieur le président, pour 
les décisions que vous avez prises, ainsi que M. Lequiller, 
président de la délégation, pour son engagement sans faille. 
(« Très bien ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

Mesdames et messieurs les députés, je ne doute pas qu’en 
joignant les eff orts de la représentation nationale et ceux 
du Gouvernement, nous parviendrons à mieux associer nos 
compatriotes au grand projet européen et au processus de 
décision, car il s’agit de décisions importantes.

M. Jacques Desallangre. Les Français ont déjà dit ce qu’ils 
en pensaient !

Mme la ministre déléguée aux affaires européennes. Je le 
sais ! Nous avons fort à faire, et j’espère pouvoir compter sur 
votre soutien. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

ÉGALITÉ DES DROITS ET DES CHANCES
POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES

M. le président. La parole est à M. Daniel Prévost, pour le 
groupe UMP.
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M. Daniel Prévost. Monsieur le ministre délégué à la 
sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handi-
capées et à la famille, la loi du 11 février 2005 sur l’égalité 
des droits et des chances affi  che de grandes ambitions. Elle 
apporte des réponses aux attentes légitimes des personnes 
handicapées et favorise leur intégration dans la société. 
L’eff ort de la nation est très important puisqu’il s’élève 
chaque année à 28 milliards d’euros, pensions d’invalidité et 
d’accidents du travail comprises.

Toutefois, depuis l’impulsion donnée en 2002 par le 
Président de la République, les retards s’accumulent dans 
certains domaines : l’accueil des personnes handicapées 
en établissement, la scolarisation des enfants handicapés, 
l’emploi, les prestations versées aux adultes handicapés, 
l’accessibilité des bâtiments et des transports, la facilitation 
des démarches permettant aux personnes handicapées de 
faire reconnaître leurs droits.

La loi de 2005 a fait couler beaucoup d’encre et provoqué 
de nombreux commentaires. Elle a suscité des espoirs, mais 
aussi des déceptions et des critiques. Rendons hommage aux 
associations qui, en liaison avec les pouvoirs publics, ont 
beaucoup contribué à l’améliorer en défendant des revendi-
cations légitimes comme la garantie d’un revenu d’existence 
minimum, le droit à la compensation du handicap, l’inser-
tion des travailleurs handicapés.

Après les grandes lois de 1957, 1971, 1975, 1987 et 1991, 
la loi de 2005 est une étape supplémentaire vers l’intégration 
des personnes handicapées, mais elle sera appréciée à l’aune 
des moyens alloués et de la portée des décrets d’application. 
Or ceux-ci se font attendre, et cette attente est insoutenable 
pour les familles. La loi a été votée il y a plus de dix mois. 
Il est urgent de faire appliquer toutes les mesures prévues en 
faveur des personnes handicapées.

Monsieur le ministre, nous attendons avec impatience 
la publication des décrets qui illustreront l’importance des 
moyens humains et fi nanciers mis en œuvre et donneront à 
la loi une totale eff ectivité. Pouvez-vous nous dire à quelle 
date sortiront ces décrets, faisant des progrès attendus une 
réalité ? (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jacques Desallangre. Demain ! Ils sortiront demain !

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à la 
sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handi-
capées et à la famille.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. 
Monsieur le député, je vous remercie d’avoir posé cette 
question (« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste) qui 
montre une fois de plus combien vous êtes engagé en faveur 
des personnes handicapées.

La loi du 11 février 2005 est l’une des grandes lois de la 
République en matière d’égalité des droits et des chances des 
personnes handicapées, de citoyenneté et de participation...

M. Daniel Paul. Mensonges !

M. Maxime Gremetz. C’est faux !
M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes 

âgées, aux personnes handicapées et à la famille. ... et vous 
avez raison, monsieur le député, de veiller à son application. 
Comme vous le savez, le Gouvernement y est lui aussi très 
attaché.

Son application a commencé puisque, dès le mois de 
juillet dernier, l’allocation aux adultes handicapés, pour 
ceux d’entre eux qui sont dans l’incapacité de travailler, a 
été portée à 80 % du nouveau SMIC, c’est-à-dire après son 
augmentation en juillet dernier de 5 %.

Ensuite ont été prises les dispositions permettant aux 
personnes très lourdement handicapées de bénéfi cier, avant 
même l’instauration de la nouvelle prestation de compensa-
tion du handicap, d’une prestation mensuelle de 5 000 euros 
en moyenne, afi n que puissent se succéder à leur chevet les 
auxiliaires de vie dont ils ont besoin. Il y avait urgence, et 
nous avons agi !

Mme Martine David. C’est faux !
M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes 

âgées, aux personnes handicapées et à la famille. Au mois 
d’août, il nous a fallu préparer les statuts type des maisons 
départementales du handicap, qui seront mises en place dès 
le 1er janvier prochain. Ces guichets uniques permettront à 
toutes les personnes handicapées d’accéder à l’information 
sur leurs droits et de les faire valoir, sans avoir à eff ectuer 
l’actuel parcours du combattant.

M. Alain Néri. Les conseils généraux vont payer !
M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes 

âgées, aux personnes handicapées et à la famille. Certes, 
monsieur le député, d’autres textes sont nécessaires, mais 
nous avons organisé la rentrée scolaire en appliquant le 
nouveau principe de l’inscription des élèves handicapés à 
l’école de leur quartier ou de leur village (Applaudissements 
sur divers bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire), et nous examinons actuellement les décrets 
d’application.

Je suis heureux, monsieur le député, de vous annoncer 
que le Conseil national des personnes handicapées a déjà 
rendu son avis sur trente-neuf décrets d’application et 
qu’il en examinera sept autres la semaine prochaine. Ces 
quarante-six décrets seront publiés avant la fi n de l’année, 
après une phase de préparation intensive et de concertation 
– nous y veillons – avec toutes les associations, auxquelles, à 
mon tour, je rends hommage.

La loi du 11 février 2005, cette grande loi voulue par le 
Président de la République, tiendra toutes ses promesses...

Mme Martine David. Baratin !
M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes 

âgées, aux personnes handicapées et à la famille. ... et nous 
veillerons à ce que notre programme de création de places 
pour les personnes handicapées – deux fois plus qu’au cours 
de la précédente législature – soit mis en œuvre rapidement. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. Nous avons terminé les questions au 
Gouvernement.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à quinze heures cinquante-cinq, est 
reprise à seize heures quinze, sous la présidence de M. Jean-Luc 
Warranter)
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PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LUC WARSMANN,

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

2

RETOUR À L’EMPLOI

Explications de vote 

et vote sur l’ensemble d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle les explications de 
vote et le vote, par scrutin public, sur l’ensemble du projet 
de loi relatif au retour à l’emploi et au développement de 
l’emploi.

Je rappelle que la conférence des présidents a décidé que 
le vote aurait lieu, par scrutin public, en application de 
l’article 65-1 du règlement.

La parole est à M. le ministre délégué à la promotion de 
l’égalité des chances.

M. Azouz Begag, ministre délégué à la promotion de l’éga-
lité des chances. Monsieur le président, monsieur le rappor-
teur, mesdames, messieurs les députés, le projet de loi pour 
le retour à l’emploi et sur les droits et devoirs des alloca-
taires de minima sociaux qui est soumis à votre approba-
tion marque la première étape de la réforme voulue par le 
Gouvernement. Il rénove un dispositif d’intéressement trop 
complexe et devenu inopérant. L’intéressement que nous 
allons mettre en place est simple, juste et fi nancièrement 
attractif. En rendant le revenu du travail plus rémunérateur 
que celui de l’assistance, il favorisera le retour à l’emploi des 
allocataires du RMI, de l’API et de l’ASS, et leur sortie de 
la précarité. Il contribuera ainsi à la mobilisation générale 
pour l’emploi souhaitée par le Premier ministre.

La discussion a permis de trouver une solution équilibrée 
à l’importante question de la garde des enfants, en garantis-
sant un nombre déterminé de places d’accueil au profi t des 
bénéfi ciaires de minima sociaux qui reprennent un emploi.

Le texte qui vous est soumis a été enrichi par votre assem-
blée, puisque, parallèlement aux droits attachés aux minima 
sociaux, elle a souhaité rappeler les devoirs qui s’imposent à 
ceux qui en bénéfi cient. Vous avez en eff et voulu améliorer 
le régime des sanctions applicables aux cas de fraude. Celles 
qui existaient étaient injustes, car diff érant selon les alloca-
tions, et, pour certaines, diffi  cilement applicables, car trop 
sévères au regard de la situation des intéressés. Par souci 
d’équité, vous les avez harmonisées et atténuées, choisissant 
la moins lourde des sanctions jusqu’alors en vigueur.

Enfi n, vous avez fait preuve de réalisme en prévoyant la 
possibilité d’amendes administratives moins sévères que les 
poursuites pénales. À cet égard, je remercie, au nom de ma 
collègue Catherine Vautrin, le rapporteur Laurent Wauquiez 
pour le travail qu’il a accompli.

Cette loi constitue, je l’ai dit, une première étape et 
sera suivie d’autres réformes. Les missions parlementaires 
en cours, mais aussi les travaux de votre commission et 
les propositions qui ont été faites au sein même de cet 
hémicycle, en constitueront le fondement.

Telle qu’elle est proposée aujourd’hui, cette loi est un 
texte équitable, qui instaure des droits et des devoirs identi-
ques pour tous les allocataires. Elle est un texte effi  cace, qui 
permettra à ceux qui sont exclus de l’emploi de reprendre 
un travail et de retrouver une place au sein de la société. 
C’est pourquoi je vous demande aujourd’hui, mesdames et 
messieurs les députés, de l’approuver.

Au nom de ma collègue Catherine Vautrin...

M. Patrick Roy. Où est-elle ?

M. Maxime Gremetz. Elle est malade ?
M. le ministre délégué à la promotion de l’égalité des 

chances. ... je vous remercie, monsieur le rapporteur, pour 
le remarquable travail que vous avez accompli au service de 
la loi pour le retour à l’emploi. Je remercie également les 
membres de la commission des aff aires sociales, notamment 
M. Dominique Tian, pour la pertinence de leurs proposi-
tions. Enfi n, je vous remercie, mesdames et messieurs les 
députés, pour la qualité des échanges qui ont accompagné 
l’examen de ce projet de loi. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
commission des aff aires culturelles, familiales et sociales.

M. Laurent Wauquiez, rapporteur de la commission des 
aff aires culturelles, familiales et sociales. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre, mes chers collègues, je veux 
simplement saluer la qualité de nos débats et remercier les 
orateurs qui, sur tous les bancs, les ont animés. Ils nous ont 
permis d’enrichir, grâce à des dispositions de clarifi cation 
sur l’intéressement, un texte court et utile, de corriger − 
notamment avec les amendements de mes collègues Maurice 
Giro et Dominique Tian − diverses absurdités administra-
tives, de faciliter le basculement des bénéfi ciaires de minima 
sociaux vers des emplois aidés − contrat d’avenir et contrat 
insertion-revenu minimum d’activité −, et de renforcer les 
modes de garde.

Bien entendu, ce texte n’est qu’une première étape et 
l’harmonisation des minima sociaux sera notre prochain 
objectif, mais je tenais à remercier chacun de vous pour 
son apport au débat et pour la qualité de ses interventions. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

Explications de vote

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est 
à M. Michel Liebgott, pour le groupe socialiste.

M. Michel Liebgott. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le titre était alléchant − bien 
qu’il ait changé en cours de débat −, mais, manifestement, 
le compte n’y est pas : telle est la conclusion à laquelle le 
groupe socialiste est parvenu à l’issue de l’examen du projet 
de loi sur le retour à l’emploi.

Innombrables sont les questions qui restent sans réponse. 
Ainsi, on ne peut que regretter l’absence d’étude d’impact. 
On nous dit que cette loi devrait aider à pourvoir les 
300 000 à 500 000 postes qui n’ont pas de titulaire, mais 
rien ne prouve qu’elle aura bien cet eff et-là.

La prime de retour à l’emploi, mesure phare de ce texte, 
ne sera versée qu’au quatrième mois, et si le salarié travaille 
plus de 78 heures. Ce ne sont donc pas ceux qui connais-
sent les plus grandes diffi  cultés qui seront concernés.
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Par ailleurs, nous n’avons à aucun moment abordé la 
question des droits connexes. Sans doute, n’est-ce qu’un 
étage de la fusée, mais les bénéfi ciaires vont être dans l’incer-
titude la plus totale en ce qui concerne leur accès à la CMU 
ou les exonérations fi scales, autant de sujets qui, vous en 
conviendrez, ne sont pas secondaires.

Le Gouvernement avait commandé un rapport sur le sujet 
à deux sénateurs : l’un d’eux, membre du groupe Union 
centriste-Union pour la démocratie française, a considéré 
que, le Gouvernement l’ayant pris de vitesse en rédigeant 
ce projet de loi avant même de connaître ses conclusions et 
sans concertation avec les diff érents partenaires, sa mission 
n’avait plus lieu d’être.

En réalité, lorsqu’on songe au contexte dans lequel s’ins-
crit cette loi, on voit bien que vous ne poursuivez qu’un seul 
objectif : affi  cher une baisse du chômage. Il aurait pourtant 
suffi  , dans les années à venir, de compter pour cela sur les 
évolutions démographiques : 800 000 personnes prendront 
leur retraite en 2006, alors qu’elles n’étaient que 747 000 à 
le faire en 2004 : le chômage va donc diminuer mathéma-
tiquement.

Après trois années d’errements, vous avez également remis 
en route un certain nombre d’emplois aidés, qui permet-
tront de corriger le tir. Mais ce n’était pas encore suffi  sant et, 
petit à petit, vous accumulez les dispositifs. Ainsi, à la suite 
de l’adoption de la loi de cohésion sociale, 37 000 chômeurs 
sont radiés chaque mois de l’ANPE pour des motifs divers.

M. Maxime Gremetz. C’est vrai !
M. Michel Liebgott. Vous avez présenté le contrat nouvelles 

embauches comme la solution miracle, mais ce n’est rien 
d’autre qu’un contrat doté d’une période d’essai de deux 
ans. Que se passera-t-il à l’issue de cette période ? Sans 
doute certains chefs d’entreprise ont-ils largement profi té 
de l’aubaine, mais, en réalité, rien ne laisse aujourd’hui 
augurer une baisse durable du chômage. Entre juin et la 
rentrée, nous avons simplement constaté la création de 
8 500 emplois, soit une augmentation de 0,1 %. Je vous 
rappelle que, dans une autre période, entre 1997 et 2002, 
la confi ance et la relance nous avaient permis d’obtenir des 
résultats de 0,6 % supérieurs à la moyenne européenne.

En réalité, ce texte de loi a été préparé dans la précipi-
tation : on n’a consulté ni la FNARS, ni l’UNIOPSS, ni 
aucune autre fédération. L’Association des départements de 
France n’a pas non plus été approchée. Par ailleurs, les CAF 
sont invitées à réduire leurs eff ectifs et leurs investissements 
sociaux, ce qui est totalement incompatible avec la néces-
saire prise en charge des enfants de ces travailleurs censés 
reprendre une activité.

En fait, on voit bien qu’il s’agit avant tout de créer une 
nouvelle catégorie. À une époque, on parlait des « nouveaux 
pauvres » : on pourrait désormais parler des « travailleurs 
pauvres ». La loi de cohésion sociale ayant créé des fi liales 
de l’ANPE, on a commencé à distinguer entre les bons 
chômeurs et ceux qui n’étaient plus reclassables ; de 
même, le système va désormais privilégier le temps partiel, 
l’employeur pouvant très facilement prendre prétexte de 
cette prime pour moins rémunérer le nouvel employé. Ainsi, 
c’est à peine si l’on pourra survivre en cumulant minima 
sociaux et travail à temps partiel.

D’ailleurs, le changement de titre n’est-il pas un aveu ? 
À l’origine « relatif au retour à l’emploi et au développe-
ment de l’emploi », il s’agit maintenant d’un projet de loi 
« pour le retour à l’emploi et sur les droits et les devoirs des 
bénéfi ciaires de minima sociaux ». Une pénalité énorme de 

3 000 euros va sanctionner des gens qui ne touchent que 
les 425 euros du RMI. Au fi l des débats, les masques sont 
tombés. Une certaine presse l’avait déjà annoncé. Dès le 
30 novembre, Le Figaro titrait : « Les fraudeurs aux minima 
sociaux dans la ligne de mire des députés » ; mais ceux du 
groupe socialiste ne se sentent pas visés. Challenges était plus 
clair encore : « Voici venir le contrôle renforcé du RMiste, 
après celui du chômeur. »

Au-delà de quelques évolutions techniques, cette loi 
n’apporte aucun progrès. Le Gouvernement prétend réaliser 
un investissement de 240 millions d’euros, mais 6 millions 
d’allocataires vont devoir se partager cette somme, qui n’a 
pas été budgétée pour l’instant et correspond exactement à 
ce que vont épargner les 14 000 bénéfi ciaires de la baisse de 
l’impôt sur la fortune. Dans ces conditions, le groupe socia-
liste votera contre ce projet de loi. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Francis Vercamer, pour 
le groupe Union pour la démocratie française.

M. Francis Vercamer. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mesdames, messieurs les députés, en abordant 
l’examen du projet de loi, le groupe UDF manifestait sa 
plus grande perplexité. Nous n’avions rien contre le principe 
d’une amélioration, pour les bénéfi ciaires du RMI, de l’ASS 
ou de l’API, de l’intéressement à la reprise d’un emploi. 
Une incitation fi nancière est, en eff et, un moyen parmi 
d’autres d’encourager les allocataires demandeurs d’emploi à 
retrouver une activité professionnelle. Mais elle n’est, juste-
ment, qu’un des moyens possibles, à l’intérieur d’une indis-
pensable réforme d’ensemble. Or, de réforme d’ensemble, il 
n’y a guère de trace dans le texte.

La plupart des eff orts eff ectués par les députés pour 
l’amender ont été voués à l’échec, le Gouvernement 
renvoyant à d’autres projets de loi des questions fonda-
mentales telles que la lutte contre les discriminations à 
l’embauche, la réforme des droits connexes, la recherche 
d’une plus grande équité pour les travailleurs aux revenus 
les plus modestes, ou encore l’accompagnement vers et dans 
l’emploi des bénéfi ciaires de minima sociaux.

Nous regrettons également que n’ait pas été abordée 
la situation des chômeurs non indemnisés par l’assurance 
chômage, faute d’avoir travaillé pendant une durée suffi  sante 
pour pouvoir prétendre à une prise en charge, non plus que 
les diffi  cultés des jeunes de moins de vingt-cinq ans qui ne 
peuvent prétendre au régime de solidarité, puisqu’ils sont, 
de par la loi, exclus du dispositif du RMI.

Compte tenu de l’ampleur du travail qui reste ainsi à 
accomplir, nous restons persuadés que ce projet de loi nous 
a été présenté de façon précipitée – ce qui explique que 
le texte demeure incomplet –, en court-circuitant pour le 
moins le travail en cours au Sénat sur ces thèmes.

Dans un contexte de chômage de masse, nous restons 
perplexes quant à l’effi  cacité de la seule incitation fi nan-
cière qu’il y aurait, selon le Gouvernement, urgence à appli-
quer, sans même achever la réforme d’ensemble des minima 
sociaux. Pour l’UDF, c’est la peur d’une perte non anticipée 
de revenus ou d’un droit connexe, qui constitue, pour le 
bénéfi ciaire d’un minimum social, un des freins au retour 
à l’emploi.

Hormis quelques cas d’abus caractérisés qui doivent être 
sanctionnés – ce que le texte permet de façon plus adaptée –, 
être au chômage, en particulier de longue durée, n’est jamais 
la conséquence d’un choix délibéré.
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Nous avons bien entendu que vous-même, monsieur 
le ministre, partagiez cette conception. Nous avons pu 
constater également que le Gouvernement s’engageait à 
continuer de travailler à une réforme globale des minima 
sociaux. Nous serons vigilants quant au respect de cet 
engagement. Enfi n, nous avons pris acte de votre volonté 
de mieux accompagner les bénéfi ciaires de minima sociaux 
dans un véritable parcours vers l’emploi.

Tout en rappelant nos doutes sur l’effi  cacité immédiate du 
projet de loi, nous estimons cependant qu’il est de nature, 
à terme, à améliorer la situation fi nancière des bénéfi ciaires 
de minima sociaux qui s’inscrivent dans un parcours de 
retour à l’emploi. C’est pourquoi le groupe UDF le votera. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire – Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains.)

M. le président. Avant de donner la parole à l’orateur 
suivant, je fais d’ores et déjà annoncer dans le Palais le 
scrutin sur l’ensemble du projet de loi.

La parole est à M. Maxime Gremetz, pour le groupe des 
députés communistes et républicains.

M. Maxime Gremetz. Monsieur le ministre, ainsi que 
nos débats l’ont démontré, le projet de loi ne doit créer 
aucune illusion. S’il suffi  sait d’une prime pour inciter au 
retour à l’emploi, il y a longtemps que l’on aurait résolu une 
partie importante du problème. Les incitations fi nancières 
ne seront d’aucune effi  cacité durable pour le retour des 
titulaires de minima sociaux à une activité professionnelle. 
Comment pourrait-il d’ailleurs en être autrement alors que 
l’on ne se soucie ni de la nature du travail que peut proposer 
notre société ni de la politique salariale qui y est pratiquée ?

Le problème de fond n’est pas de convaincre les personnes 
les plus éloignées de l’emploi d’en chercher un, mais bien de 
donner du travail durable et correctement rémunéré. Mais 
de cela, vous ne voulez pas parler.

Quelle réponse ce texte va-t-il apporter à toutes les situa-
tions de précarité que connaissent les titulaires de minima 
sociaux ? Aucune ! Vous ne leur proposez que la précarité 
après l’ultra-précarité.

Le projet de loi ignore complètement la nature du marché 
de l’emploi, un marché caractérisé par la multiplication des 
contrats précaires mais aussi par le gel des salaires. Quant 
aux sporadiques augmentations du SMIC, qui pérennisent 
la logique de bas salaire, le trop faible écart qu’elles perpé-
tuent entre salaire et minima sociaux ne permet pas non 
plus de faire face aux dépenses courantes.

Quelles perspectives donner à ces personnes en situation 
de précarité, quand on compte 2,5 millions de travailleurs 
pauvres, quand un SDF sur trois a un emploi – des 
travailleurs sans toit le soir venu, cela ne s’était jamais vu 
en France ! –, quand, en vingt ans, l’intérim a augmenté de 
316,8 %, les CDD de 517,5 %,...

M. Jean-Pierre Gorges. Le chômage baisse !

M. Maxime Gremetz. ... et le sous-emploi de 701 %, alors 
que les CDI ne progressaient que de 12,2 % ? Oui, quelles 
perspectives leur donner quand trois emplois nouveaux 
sur quatre sont précaires et que 70 % des off res d’emplois 
à l’ANPE correspondent à des contrats de moins de six 
mois ?

La vérité, de nombreux rapports la soulignent, tel celui 
de cette sénatrice de droite qui observe que « le retour à 
l’emploi n’est pas rémunérateur, ce qui n’a rien à voir avec 
la volonté des personnes considérées de retrouver ou non un 
emploi ».

Le projet de loi leur apportera tout au plus une petite 
bouff ée d’oxygène, sous forme d’un apport fi nancier qui 
compensera tout juste le refus du Gouvernement d’aug-
menter les minima sociaux et de contraindre le MEDEF à 
augmenter les salaires. (Exclamations sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.) Ah, les amis du 
MEDEF réagissent !

Cet apport ne pèse pas bien lourd au regard de l’impasse 
dans laquelle vous laissez les titulaires de l’ASS, du RMI et 
de l’API désireux de reprendre un emploi, comme au regard 
des sanctions démesurées infl igées à celles et à ceux qui 
contreviendraient à la loi.

Monsieur le ministre, ce texte est ineffi  cace car, outre 
qu’il ne changera rien à la qualité de l’emploi proposé, il ne 
fait que panser, sans guérir, une plaie que notre pays n’avait 
jamais connue : le développement des petits boulots, de 
l’intérim et des contrats précaires, et l’abaissement généra-
lisé des droits des salariés.

Vous laissez ces gens sans possibilité de concevoir des 
projets personnels, voire de construire une vie de couple, 
faute de pouvoir obtenir un prêt bancaire, accéder à un 
logement, acheter un véhicule ou s’off rir des loisirs. Une 
voie sans avenir, tel est le projet de société que vous proposez 
à nos concitoyens !

M. Jean-Pierre Gorges. Vive le communisme !

M. Maxime Gremetz. Il aurait été préférable de s’attaquer 
aux causes de cette situation et donc de se pencher sur la 
qualité des emplois, sur le niveau des salaires et sur les possi-
bilités de formation plutôt que de tenter de faire accepter 
n’importe quoi à n’importe qui. Encore une fois, s’il suffi  sait 
d’une prime pour corriger cette situation, on ne connaîtrait 
pas les diffi  cultés que l’on rencontre aujourd’hui.

Le projet de loi, malgré des aspects généraux et une 
approche de bon sens, n’apporte pas de bonnes réponses. 
Aussi le groupe des députés communistes et républicains, 
qui a multiplié les propositions concrètes sans être écouté et 
encore moins entendu – privilège, chers collègues, que vous 
réservez au MEDEF (Rires et exclamations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire) –, votera 
contre. (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-
e-s communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. Dominique Tian, pour 
le groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

M. Dominique Tian. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, pour le septième mois consé-
cutif, le chômage a poursuivi sa baisse en octobre, de sorte 
que l’on compte 130 000 chômeurs de moins depuis avril.

M. Alain Néri. Combien de RMistes en plus ?

M. Dominique Tian. Si nous pouvons nous féliciter 
des résultats du plan de cohésion sociale, qui a relancé la 
création d’emplois aidés dans le secteur non marchand, 
il n’y en avait pas moins, comme le soulignait Catherine 
Vautrin, urgence sociale à favoriser les conditions de retour 
à l’emploi des 3,3 millions d’allocataires de minima sociaux, 
dont 1,2 million au RMI.
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L’ancien dispositif était trop complexe, peu lisible et 
insuffi  samment incitatif pour créer une vraie dynamique de 
retour à l’emploi, le diff érentiel fi nancier n’étant pas assez 
élevé, certaines personnes voyaient même leur revenu baisser 
dès qu’elles retravaillaient.

Comme l’indiquait le rapporteur, Laurent Wauquiez, il 
fallait rendre le revenu du travail plus attractif que celui de 
l’assistance.

M. Frédéric Dutoit. Augmentez les salaires !
M. Dominique Tian. C’est pourquoi ce projet prévoit 

de verser le quatrième mois une prime de 1 000 euros, 
complétée par un bonus de 150 euros par mois pendant un 
an.

M. Alain Néri. Payés par qui ? Par les conseils généraux ?
M. Dominique Tian. Ce dispositif a l’avantage de la simpli-

cité puisqu’il est identique pour les bénéfi ciaires des trois 
minima sociaux, le RMI, l’API et l’ASS, et que chacun 
pourra calculer lui-même ce qu’il va gagner par le retour à 
l’emploi. Il s’agit de la première étape d’une réforme de ces 
minima.

Le projet de loi a été sensiblement enrichi lors de son 
examen puisque de nombreux amendements – une quaran-
taine – ont été adoptés. Ainsi, s’agissant des modes de garde 
des enfants, il a été prévu de garantir un nombre déterminé 
de places d’accueil au profi t des bénéfi ciaires de minima qui 
reprennent un travail, ce qui paraît être une solution équili-
brée par rapport aux parents qui ont déjà un emploi.

S’agissant des revenus des travaux saisonniers, il a été 
décidé, à la demande de notre collègue Maurice Giro, qu’ils 
n’entraîneraient pas une diminution des allocations.

Enfi n, une série d’amendements a simplifi é le recours au 
contrat aidé, notamment en supprimant le délai, absurde, 
de six mois pour accéder au contrat d’avenir et au CI-RMA, 
ainsi que la limitation des possibilités de renouvellement 
des contrats d’avenir.

En contrepartie, il est institué un contrôle plus effi  cace 
des allocations servies afi n d’éviter les fraudes. Ainsi, l’accès, 
pour des étrangers, au RMI, sera mieux surveillé, et le 
contrôle du travail illégal sera renforcé.

Enfi n, estimant que le caractère très élevé et disparate de 
certaines amendes rendait celles-ci inapplicables, l’Assem-
blée a instauré un régime de sanctions homogène et adapté. 
Comme l’a indiqué Laurent Wauquiez, il s’agit « d’un juste 
équilibre entre droits et devoirs ».

Mes chers collègues, l’ancien système n’avait incité que 
11 % des allocataires du RMI à bénéfi cier d’un intéresse-
ment à la reprise d’emploi. Le nouveau système, beaucoup 
plus simple et donc plus facile à comprendre par tous, 
sera plus incitatif, notamment sur le plan fi nancier. C’est 
pourquoi le groupe de l’UMP votera cet excellent projet. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

Vote sur l’ensemble

M. le président. Nous allons maintenant procéder au 
scrutin qui a été annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale.

Je vais donc mettre aux voix l’ensemble du projet de loi.
Je vous prie de bien vouloir regagner vos places.

Le scrutin est ouvert.
 ........................................................................................

M. le président. Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants .......................................  507
Nombre de suff rages exprimés ......................  507
Majorité absolue  ..........................................  254

Pour l’adoption ........................... 354
Contre ......................................... 153

L’Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur 
divers bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures quarante-cinq, est reprise 
à seize heures cinquante.)

M. le président. La séance est reprise.

3

DATES DE RENOUVELLEMENT DU SÉNAT – 

MANDAT DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

ET GÉNÉRAUX

Discussion de deux projets de loi 

adoptés par le Sénat

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi organique, adopté par le Sénat, modifi ant les 
dates des renouvellements du Sénat (nos 2576, 2716) et 
du projet de loi, adopté par le Sénat, prorogeant la durée 
du mandat des conseillers municipaux et des conseillers 
généraux renouvelables en 2007 (nos 2577, 2716).

La conférence des présidents a décidé que ces deux textes 
donneraient lieu à une discussion générale commune.

La parole est à M. le ministre délégué aux collectivités 
territoriales.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Monsieur le président, monsieur le rapporteur, 
mesdames, messieurs les députés, « La souveraineté natio-
nale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants 
et par la voie du référendum. » Chacun de vous sait que je 
fais référence à l’article 3 de notre Constitution qui nous 
rappelle, si besoin était, l’importance qui s’attache au bon 
déroulement des élections.

M. Bruno Le Roux. Ça commence bien !
M. le ministre délégué aux collectivités territoriales. 

J’imagine que ce point recueille en eff et l’unanimité. Ces 
moments de débat et de choix politiques sont, à l’évidence, 
le socle de notre démocratie.

De ce point de vue, l’année 2007 sera à la fois décisive et 
inédite. Si le calendrier actuel était maintenu, les Français 
auraient à désigner, en mars, leurs conseillers municipaux et 
leurs conseillers généraux dans la moitié des cantons, puis, 
dans un deuxième temps, le Président de la République. En 
application de la Constitution, le premier tour de l’élection 
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se déroulerait ainsi dans la deuxième quinzaine d’avril. Ils 
seraient enfi n appelés à désigner, chacun d’entre vous y sera 
certainement sensible, leurs députés entre mai et juin, avant 
que le tiers du Sénat, correspondant à l’actuelle série A, ne 
soit renouvelé, en septembre.

Scrutins locaux d’abord, scrutins nationaux ensuite, très 
concrètement, cette succession de scrutins signifi e qu’entre 
mars et juin, nos concitoyens seraient appelés aux urnes 
un dimanche sur trois. Une telle accumulation d’élections 
serait unique dans l’histoire de la Ve République. Chacun a 
bien conscience, j’imagine, que ce calendrier n’est ni raison-
nable ni réaliste.

Comment mobiliser les Français pendant plus de quatre 
mois autour d’enjeux tour à tour locaux et nationaux ? 
Comment éviter une confusion entre les campagnes et la 
lassitude logique, compréhensible, des électeurs ?

Le taux de participation subit une baisse tendancielle 
depuis la fi n des années 80. Entre le premier tour de l’élec-
tion présidentielle de 1995 et celui de 2002, l’abstention 
a, par exemple, progressé de 6,6 points. Le même constat 
peut être fait pour les élections législatives, cantonales ou 
municipales, et je ne parle pas des européennes mais j’y 
pense beaucoup.

Les raisons en sont nombreuses et complexes, mais vous 
conviendrez que la multiplication des scrutins n’est pas de 
nature à inverser cette tendance.

Contraignant pour les citoyens, le calendrier actuel l’est 
aussi pour ceux qui assurent l’organisation des élections. 
Je pense bien évidemment d’abord aux maires, mais aussi 
aux milliers de fonctionnaires de nos communes et de nos 
préfectures, dont la mobilisation, le jour du scrutin et dans 
les semaines qui précèdent, est essentielle au bon déroule-
ment des opérations électorales. Je pense enfi n, et je suis 
sûr que vous avez également une pensée pour eux, aux 
dizaines de milliers de bénévoles qui consacrent leur journée 
à tenir les bureaux de vote et auxquels je veux rendre ici un 
hommage particulièrement appuyé.

Songez que l’organisation concomitante des élections 
municipales et cantonales dans la moitié des cantons 
impose d’ouvrir 96 000 bureaux de vote et de mobiliser, 
deux dimanches de suite, près de 480 000 bénévoles. Plus 
de 300 000 volontaires seront ensuite nécessaires pour tenir 
les bureaux lors de l’élection du Président de la République, 
au premier comme au second tour. Et le même dispositif 
devrait être reconduit en juin pour les élections législatives. 
Un constat s’impose : tout cela n’est simplement pas réali-
sable.

L’enchaînement très rapide de quatre consultations obéis-
sant à des modes de scrutins diff érents serait en outre une 
source de complication inédite pour plusieurs acteurs. Le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel et la Commission natio-
nale des comptes de campagne et des fi nancements politi-
ques disposeraient ainsi de délais légaux très brefs pour 
publier leurs recommandations ou rendre leurs décisions. 
Ces étapes sont pourtant fondamentales. Il ne serait pas sain 
de les précipiter.

Les principales formations politiques, consultées par le 
Gouvernement, l’ont toutes reconnu – à cet égard, il y a un 
assez large consensus – : l’organisation d’un si grand nombre 
d’élections sur une période aussi courte n’est pas souhai-
table. Cela pourrait compromettre le bon déroulement des 
opérations électorales et même troubler, dans certains cas, 
la sérénité du vote. C’est un risque que nous n’avons pas le 
droit de courir.

Une autre diffi  culté, d’ordre juridique celle-ci, doit être 
soulignée.

Comme le Conseil constitutionnel l’a récemment relevé, 
le renouvellement, en mars 2007, des conseils municipaux 
et d’une moitié des conseils généraux interviendrait en 
pleine période de recueil des parrainages pour l’élection 
présidentielle. Le juge constitutionnel se trouverait alors en 
présence d’un collège de présentateurs à géométrie variable 
qui, en fonction des renouvellements des conseils munici-
paux et des conseils généraux, pourrait passer de 45 000 à 
environ 60 000 personnes.

La vérifi cation de l’identité des présentateurs s’en trouve-
rait compliquée. La validité de certaines présentations 
serait incertaine, une partie d’entre elles émanant d’élus en 
toute fi n de mandat, voire d’élus désavoués par le suff rage 
universel.

Cette diffi  culté n’est pas nouvelle. En 1988, elle avait déjà 
conduit le législateur à reporter les élections cantonales au-
delà de l’élection présidentielle. En 1995, les mandats des 
conseillers municipaux avaient été, pour les mêmes raisons, 
prolongés de trois mois. La perspective du scrutin législatif 
du mois de juin nous oblige, cette fois, à prévoir un report 
d’une plus grande ampleur.

Enfi n, il nous faut prendre en compte le souci exprimé 
par le Conseil d’État et par le Conseil constitutionnel que 
les conseils municipaux et généraux, qui forment la grande 
majorité des électeurs sénatoriaux, soient renouvelés avant 
le scrutin sénatorial. Dans le cas contraire, le collège chargé 
d’élire les sénateurs se composerait, pour l’essentiel, d’élus 
dont le mandat aurait été prorogé.

Les deux projets de loi que j’ai l’honneur de vous présenter 
visent à répondre à ces exigences pratiques et juridiques. 
L’enjeu est capital, puisqu’il s’agit de permettre aux Français 
d’exercer leur pouvoir de manière claire, simple et sereine.

Ils tiennent compte de l’avis de vos groupes politiques et 
des associations d’élus locaux, qui tous reconnaissent que 
le calendrier actuel doit être aménagé. Le Conseil consti-
tutionnel, dans ses récentes observations sur les échéances 
électorales, s’est d’ailleurs prononcé dans le même sens.

Le projet de loi ordinaire vous propose de reporter les 
élections municipales et cantonales. Pourquoi précisément 
ces deux scrutins ? Parce que c’est la seule solution qui 
respecte la logique de nos institutions. La Ve République est 
en eff et rythmée par l’élection du Président de la République, 
dont la date ne saurait être modifi ée sans une révision de 
la Constitution. De même, la nécessité d’assurer au chef 
de l’État nouvellement élu une majorité de gouvernement 
explique que les élections législatives se tiennent immédiate-
ment après l’élection du Président de la République.

Sans vouloir dénaturer le débat, il faut alors poser la 
question de savoir pourquoi ne pas avancer les élections 
locales : parce que le raccourcissement d’un mandat 
politique par une loi postérieure à l’élection est contraire à 
la tradition républicaine. Le seul exemple récent remonte à 
1979 ; vous vous en souvenez peut-être. Cet exemple est très 
particulier, puisqu’il concerne les mandats des membres du 
Conseil de gouvernement et de l’Assemblée territoriale de 
Nouvelle-Calédonie, interrompus avant leur terme normal. 
Cette mesure trouvait sa justifi cation dans la modifi cation 
simultanée du statut de la collectivité calédonienne.

Au contraire, tous les aménagements récents du calendrier 
électoral ont donné lieu à des prolongations de mandats. Je 
songe ainsi au mandat des conseillers généraux élus en 1985 
et en 1998, à la prorogation de trois mois du mandat des 



7934 ASSEMBLÉE NATIONALE  2e  SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2005

conseillers municipaux renouvelables en 1995, ou encore 
à celle du mandat des députés élus en 1997, afi n que les 
élections législatives aient lieu après l’élection du Président 
de la République.

Ainsi que l’a souhaité la majorité des formations politiques 
consultées dès 2004, les élections municipales et cantonales 
seraient donc reportées d’un an. Ce projet de loi ordinaire, 
qui pas été modifi é lors de son examen par le Sénat, reste 
cependant insuffi  sant.

Comme le Conseil d’État et le Conseil constitutionnel 
l’ont tous deux expressément souligné, le report des élections 
locales implique en eff et nécessairement celui des élections 
sénatoriales. Le Gouvernement vous soumet donc un projet 
de loi organique, qui reporte d’un an le renouvellement de la 
série A des sénateurs, initialement prévu en septembre 2007 
et qui aurait ainsi lieu en septembre 2008.

Plusieurs objectifs ont guidé le Gouvernement dans ces 
choix.

La simplicité, d’abord, car, depuis 1960, les échéances du 
mois de mars pour les élections municipales et de septembre 
pour les sénatoriales ont toujours été respectées. Ce cycle est 
connu des Français, qui y sont habitués. Il faut, chaque fois 
que cela est possible, le préserver.

La lisibilité, ensuite, puisque 2007 serait ainsi consacrée 
aux rendez-vous nationaux, avec les élections présiden-
tielle et législatives. Le report d’un an des élections locales 
permettrait de déconnecter les enjeux nationaux et locaux. 
Le temps du débat local n’en serait que mieux respecté, alors 
même que la décentralisation dote les collectivités territo-
riales de pouvoirs croissants. En disant cela, je ne souhaite 
néanmoins pas rouvrir de débat sur le sujet.

M. Bernard Derosier. Il le faudrait, pourtant !
M. le ministre délégué aux collectivités territoriales. 

La cohérence, enfi n, car le report d’un an des élections 
municipales et cantonales préserve le cycle normal de la vie 
municipale et départementale, notamment pour l’élabora-
tion des budgets. Le report d’un an des élections sénato-
riales permettrait à celles-ci de se dérouler avant l’ouverture 
de la session unique, donc de ne pas perturber les travaux si 
utiles de la Haute Assemblée.

Dans le même esprit, la prolongation d’un an du mandat 
des conseillers généraux élus en 2004, prévue par le projet 
de loi ordinaire, vise à perturber le moins possible le 
fonctionnement des assemblées concernées. Le mandat 
des conseillers généraux élus pour six ans en 2008 serait 
ainsi renouvelable en 2014 et, afi n de ne pas perturber leur 
renouvellement triennal par moitié, il vous est proposé de 
proroger d’un an le mandat des conseillers généraux élus en 
2004, qui seront ainsi renouvelables en 2011.

À défaut, les élections cantonales auraient lieu en eff et 
alternativement tous les deux et quatre ans, ce qui ne 
manquerait pas de perturber le fonctionnement des conseils 
généraux. De plus, il serait peu équitable de fi xer le mandat 
des présidents successifs, à deux puis quatre ans.

J’en viens maintenant à la question plus délicate du 
mandat des sénateurs.

Le Gouvernement avait initialement considéré que, 
pour ne pas perturber la mise en œuvre de la réforme du 
Sénat, votée à une très large majorité en 2003, le mandat 
des sénateurs élus en 2008 pouvait être ramené à cinq ans. 
Cette solution permettait de ne pas modifi er la date d’abou-
tissement de la réforme, fi xée à 2013 avec le premier renou-
vellement complet de la nouvelle série 2.

Toutefois, le Sénat, lorsqu’il en a été saisi, a souhaité 
maintenir à six ans le mandat de ses membres qui seront 
élus en 2010 et 2013. Ses arguments tiennent à la volonté 
de ne pas perturber le principe du renouvellement triennal 
et au souci d’éviter que certains sénateurs ne soient élus par 
des conseillers municipaux en fi n de mandat.

Il existait peut-être d’autres arguments, mais je n’ai rappelé 
que les principaux devant l’Assemblée nationale…

M. Jacques Brunhes. Quel humour !

M. le ministre délégué aux collectivités territoriales. … 
je vous laisse le soin, monsieur le président, mesdames, 
messieurs les députés, de les apprécier aujourd’hui. 
(Sourires.)

Comme devant le Sénat, le Gouvernement s’en tiendra 
à sa position traditionnelle selon laquelle, en matière de 
régime électoral des assemblées, il est de tradition de s’en 
remettre à la sagesse des parlementaires.

M. Bruno Le Roux. C’est du manque de courage !

M. le ministre délégué aux collectivités territoriales. Avec 
ces projets de loi, le Gouvernement n’a qu’un seul but : 
assurer le bon déroulement de la séquence électorale essen-
tielle qui s’ouvre devant nous. Le calendrier qui vous est 
proposé off re ainsi une place de choix à chaque élection, 
évite la confusion des enjeux nationaux et locaux et nous 
prémunit contre la lassitude des électeurs.

Il s’agit là, j’espère que vous en conviendrez, d’une néces-
sité démocratique. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

M. Francis Delattre, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, chers collègues, afi n d’éviter les redites avec 
le ministre, j’abandonne l’intervention écrite que j’avais 
préparée et j’irai à l’essentiel, même si je dois parfois donner 
le sentiment d’être à contre-courant de ce que j’ai défendu 
ici-même.

M. Bernard Derosier. Il va manger son chapeau !

M. Francis Delattre, rapporteur. En lisant pour la première 
fois ce texte, très politique en apparence, tel qu’il est sorti du 
Sénat, j’ai eu la même réaction que beaucoup d’entre vous. 
On se rend pourtant compte assez vite que les contraintes 
techniques l’emportent sur les contraintes politiques. La 
perspective que 80 % des sénateurs soient élus pour dix ans 
a choqué beaucoup de députés, ne nous le cachons pas, et 
les débats, dignes et retenus, de la commission des lois l’ont 
refl été.

J’ai vu tous les présidents de groupe concernés, ceux du 
Sénat comme ceux de l’Assemblée nationale. Des points de 
convergence se dégagent.

Le premier point d’accord concerne l’embouteillage 
électoral inédit auquel nous risquons d’être confrontés. 
Cela exige que nous aménagions le calendrier de 2007, et le 
Conseil constitutionnel nous y engage, en énonçant : « Une 
telle concentration de scrutins sollicite à l’excès le corps 
électoral au cours de la même période et fait peser sur le 
pouvoirs publics une charge trop lourde. »
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Dès lors que nous sommes d’accord sur la nécessité d’un 
aménagement, nous avons essayé de dégager avec les prési-
dents de groupe un certain nombre de principes, le premier 
d’entre eux étant qu’il ne faut pas mélanger les enjeux natio-
naux et les enjeux locaux.

Puisque nous devons entendre les avis du Conseil consti-
tutionnel, je préconise que nous aménagions le calendrier 
électoral sur une durée globale d’une année. Cela est parfai-
tement conforme à la tradition républicaine, dès lors que 
l’on respecte aussi un autre principe selon lequel il est extra-
ordinairement diffi  cile de raccourcir des mandats en cours ; 
notamment ceux des conseils municipaux.

Une fois ces principes posés, les choix techniques d’amé-
nagement sont limités. Hormis le fait que tout le monde 
souhaite éviter que se confondent enjeux présidentiels et 
enjeux municipaux, les élections municipales de mars posent 
le problème des parrainages. La diffi  culté que connaissent 
certains candidats à l’élection présidentielle pour recueillir 
les cinq cents parrainages nécessaires serait encore accrue 
avec des élections municipales fi xées début mars. Le temps 
que les maires s’installent, cela ne laisserait aux candidats 
que trois ou quatre semaines, dans le meilleur des cas, pour 
recueillir les signatures. Or l’une des recommandations du 
Conseil constitutionnel est également de donner le temps 
nécessaire à l’obtention des parrainages.

On ne peut changer la date de l’élection présidentielle, 
qui à lieu fi n avril début mai, ni celle des élections légis-
latives, dans les six semaines qui suivent, comme cela est 
déterminé par une loi organique que l’on ne peut modifi er. 
Dans ces conditions, organiser dans la foulée, comme le 
suggèrent plusieurs amendements de nos collègues socia-
listes, les élections municipales en septembre ou en octobre 
soulève des diffi  cultés

M. Bernard Derosier. Ce serait pourtant sage et démocra-
tique !

M. Francis Delattre, rapporteur. Peut-on prétendre en eff et 
que ces élections seraient totalement dégagées de l’infl uence 
des résultats des scrutins présidentiel et législatifs ?

M. Bernard Derosier. Cela s’est produit ; en 1973 notam-
ment !

M. Francis Delattre, rapporteur. J’attire votre attention, 
monsieur Derosier, si vous n’y avez pas réfl échi, sur le 
problème des comptes de campagne. En eff et en décalant 
les élections de quelques semaines seulement, on aboutit à 
un chevauchement des comptes de campagne. Pensez aux 
députés-maires qui devront déterminer ce qu’il leur faudra 
imputer, dans les comptes de campagne, à l’élection législa-
tive et à l’élection municipale. Pensez aussi à la commission 
qui doit examiner les questions d’inéligibilité.

M. Bernard Derosier. Elle sait le faire ; elle l’a déjà fait !
M. Francis Delattre, rapporteur. Nous devons donc 

renoncer à un simple ajustement de quelques semaines et 
choisir un aménagement de l’ensemble des échéances de 
2007.

Partant, se pose le problème de l’élection de nos collègues 
sénateurs.

Le projet initial du Gouvernement prévoyait de proroger 
d’un an le mandat des sénateurs renouvelables en 2007. Sur 
ce, une intervention, assez inopinée du Conseil constitu-
tionnel, en juillet dernier, a établi que déplacer la date des 
élections municipales emportait forcément le déplacement 
de la date des élections sénatoriales.

M. Bruno Le Roux. C’est logique !
M. Francis Delattre, rapporteur. C’est logique, tout le 

monde en est d’accord. Le problème, c’est que, technique-
ment, nous nous heurtons à la réforme des mandats que le 
Sénat a lui-même engagée.

On a beaucoup glosé sur un mandat sénatorial de neuf 
ans, mais souvenons-nous qu’en 1914 il y avait encore des 
sénateurs élus à vie !

M. Léonce Deprez. Il y a du progrès ! (Sourires.)
M. Francis Delattre, rapporteur. Nous devons donc mesurer 

le progrès que représente le fait qu’ils se réforment eux-
mêmes pour réduire leur mandat à six ans, dans le respect 
de la tradition triennale. Si cette réforme est imparfaite, elle 
n’en est pas moins courageuse. En eff et, ce n’est pas chose 
aisée que d’admettre une telle mesure.

M. Jacques Brunhes. Passer de six ans à dix ans, quel 
courage ! (Sourires.)

M. Francis Delattre, rapporteur. Dans le cadre de ce que 
l’on appelle les égards mutuels, nous devons respecter 
l’autorité des sénateurs, fût-elle parfois un peu contestable 
politiquement.

Serait-il opportun, pour l’Assemblée, de s’engager dans 
une confrontation avec le Sénat pour une année supplé-
mentaire de mandat ?

M. Jacques Brunhes. Pourquoi pas ?
M. Francis Delattre, rapporteur. Pourquoi ne l’avez-vous 

pas fait ! (Sourires.)
Faut-il polémiquer ? Je ne le crois pas.
M. Bruno Le Roux. Si !
M. Francis Delattre, rapporteur. Ce n’est pas ce qu’ont 

considéré vos collègues sénateurs socialistes,…
M. Bernard Derosier. L’erreur est humaine !
M. Francis Delattre, rapporteur. … puisqu’ils se sont très 

courageusement abstenus sur la réforme qui a été votée par 
les sénateurs des groupes UMP et centriste. Je les ai d’ailleurs 
consultés     sur leur amendement, qui était semblable à 
celui que vous avez déposé, et je n’ai pas senti chez eux une 
réelle détermination.

M. Bernard Derosier. Vous vous déterminez donc selon le 
sentiment du groupe socialiste du Sénat !

M. Francis Delattre, rapporteur. Un large consensus se 
dégage donc à la fois sur la réforme du Sénat en cours et sur 
les dates.

Par ailleurs le Conseil constitutionnel a rappelé l’article 
24 de la Constitution selon lequel le Sénat est élu au 
suff rage indirect. Le corps électoral de cette assemblée étant 
constitué, pour l’essentiel – 95 % –, par les conseillers 
municipaux, le Conseil estime nécessaire qu’il soit récem-
ment renouvelé lorsqu’il devra élire des sénateurs. Cela ne 
sera pas une mauvaise chose pour la démocratie. Pour habile 
qu’il soit, le raisonnement du président de la commission 
des lois du Sénat, qui a longtemps siégé ici, est cohérent. 
À partir du moment où nous allons reporter les élections 
municipales en 2008, il n’est pas idiot pour un sénateur de 
porter l’échéance de son mandat à 2014 au lieu de 2013. 
En eff et, le « principe de fraîcheur », rappelé par le Conseil 
constitutionnel et qui implique que les grands électeurs 
soient eux-mêmes « fraîchement » élus, s’appliquerait en 
2013 de la même manière.
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M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. C’est une fraîcheur durable ! 
(Sourires.)

M. Francis Delattre, rapporteur. Or les conseils municipaux 
ne seront renouvelés qu’en 2014. Pour suivre les fermes 
recommandations du Conseil constitutionnel, il est donc 
normal que le mandat des sénateurs arrivant à échéance 
en 2013 soit prolongé jusqu’en 2014, et il faut en tirer les 
conséquences pour le renouvellement des sénateurs des 
autres séries, car, techniquement, cela n’est pas facile.

Tous les professeurs de droit que nous avons consultés 
ont affi  rmé que si, dans un premier temps, le projet de loi 
organique pouvait sembler un peu exagéré, le dispositif, 
globalement, tenait la route. En outre, si nous refusions de 
le voter, il y aura une navette ; les sénateurs adopteraient 
une question préalable…

M. Bruno Le Roux. Ils feraient donc du chantage !
M. Francis Delattre, rapporteur. … et toute la modifi cation 

du calendrier électoral tomberait à l’eau. Nous devrions dès 
lors chercher une solution dans le cadre d’une loi simple, et 
cela ne serait pas évident.

M. Bruno Le Roux. Ce serait bien du chantage de la part 
des sénateurs !

M. Francis Delattre, rapporteur. Non, cela n’est pas du 
chantage !

M. Jacques Brunhes. C’est du chantage institutionnel !
M. Francis Delattre, rapporteur. La réforme constitution-

nelle relative à la décentralisation confère au Sénat certaines 
prérogatives.

M. Bernard Derosier. C’est une anomalie !
M. Francis Delattre, rapporteur. Vous n’êtes pas très 

nombreux à l’avoir dit de ce côté de l’hémicycle !
M. Bernard Derosier. Bien sûr que si nous l’avons dit !
M. Bruno Le Roux. Lisez les comptes rendus !
M. Francis Delattre, rapporteur. Aujourd’hui, nous devons 

tenir compte de cette réforme constitutionnelle.
M. Bernard Derosier. C’est scandaleux !
M. Francis Delattre, rapporteur. Elle a été adoptée et c’est 

maintenant une réalité constitutionnelle.
En outre, comment nos collègues sénateurs pourraient-ils 

revenir sur le vote d’une loi organique qu’ils ont largement 
approuvée ?

Je vous rappelle par ailleurs que les groupes socialiste et 
communiste se sont contentés de s’abstenir sur ce texte.

Existe-t-il une solution alternative, hors celle du confl it 
avec le Sénat pour une année de mandat supplémentaire ? 
La loi simple, en eff et, ne pourrait en rien modifi er la 
décision du Conseil constitutionnel imposant le renouvel-
lement des conseils municipaux avant le renouvellement des 
sénateurs. Voulons-nous que les élections municipales aient 
lieu en même temps que les élections législatives ? Telle est 
en fait l’alternative.

M. Bernard Derosier. C’est bien du chantage !
M. Francis Delattre, rapporteur. Estimez-vous, chers 

collègues, vous qui allez les premiers aff ronter le suff rage 
universel direct en portant le fardeau de cette réforme, que 
ce mélange des enjeux nationaux et locaux est souhaitable ? 

Je ne le pense pas. Ce n’est pas se coucher devant le Sénat 
que de tenir compte des réalités et de dire qu’il faut essayer 
de trouver un accord, même si nous savons tous que la 
Haute Assemblée pousse très fort dans une direction.

M. Bruno Le Roux. Non ? (Sourires.)
M. Francis Delattre, rapporteur. Il n’y a pas d’alternative, 

je le répète.
M. Bernard Derosier. A moins de dissoudre l’Assemblée 

nationale ! (Sourires.)
M. Francis Delattre, rapporteur. Nous devons donc voter 

conforme le projet de loi organique qui nous revient du 
Sénat.

M. Bernard Derosier. Le mot est lâché ! On se couche 
devant le Sénat !

M. Francis Delattre, rapporteur. Je ne me suis jamais 
couché devant le Sénat ! Relisez nos débats !

M. Bernard Derosier. Je ne parle pas de vous, mais de ceux 
qui voteront comme vous !

M. Francis Delattre, rapporteur. Parce que nous avions à 
l’époque un Premier ministre issu du Sénat, nous avons cru 
devoir faire bonne fi gure lors de la réforme constitution-
nelle, mais c’était une erreur, et je l’ai dit. Nous en payons 
aujourd’hui les conséquences.

Nous, nous sommes élus au suff rage direct, et il n’y a pas 
de négociation possible à cet égard.

Quoi qu’il en soit, il faut se montrer responsables. Alors 
que tous les maires ont maintenant intégré l’idée que les 
élections étaient reportées d’une année, vous affi  rmeriez que 
tel n’est plus le cas ? Personne n’aura le courage politique de 
se livrer à une manœuvre de ce type ! Pour que les candidats 
s’engagent en ayant une perspective claire et que les inscrip-
tions électorales se passent dans les meilleures conditions, 
il faut voter le projet de loi organique et le projet de loi 
ordinaire dans les mêmes termes que le Sénat. Il y va de la 
bonne organisation de notre démocratie ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Discussion générale commune

M. le président. Dans la discussion générale commune, la 
parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. En l’état actuel de notre législation, 
cinq élections se succéderaient, en l’espace de sept mois, 
en 2007. De toute évidence, ce calendrier électoral pose 
des problèmes qui sont certes techniques, mais avant tout 
politiques. Cela serait indéniablement « intenable », pour 
reprendre le qualifi catif utilisé par l’actuel Premier ministre 
lorsqu’il était ministre de l’intérieur, intenable pour deux 
raisons relevées par le Conseil constitutionnel dans ses 
observations du 7 juillet dernier.

La première tient à l’organisation pratique de scrutins si 
rapprochés et à « la charge trop lourde » que cela ferait peser 
sur les pouvoirs publics et, notamment, sur la commission 
nationale des comptes de campagne et des fi nancements 
politiques.

La seconde est liée au fait que, en l’absence de modifi -
cation du calendrier, « les élections locales auraient lieu en 
plein recueil des présentations pour l’élection présidentielle, 
avec tous les risques que cela comporte tant pour la vérifi ca-
tion de la validité des mandats que sur le nombre des candi-
dats – deux générations de présentateurs pourraient être 
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habilitées à parrainer. » Le Conseil constitutionnel préconise 
donc de reporter les élections locales, ce qui pose, ajoute-
t-il, « nécessairement la question du report des élections 
sénatoriales ».

En fonction de ces considérations et après avoir 
consulté les partis politiques et les associations d’élus, le 
Gouvernement a choisi de modifi er les dates des élections 
sénatoriales, municipales et cantonales prévues en 2007 et 
de proroger d’un an les mandats des élus concernés. Tel est 
donc l’objet initial des deux projets de loi, l’un organique, 
l’autre ordinaire, dont nous débattons.

Pour le groupe des député-e-s communistes et républi-
cains, ce report est une nécessité pour une raison de fond 
qui va bien au-delà des observations du Conseil constitu-
tionnel. Il s’agit en eff et d’éviter le brouillage et la confusion 
des enjeux des diff érentes élections.

Il convient d’abord d’éviter que les élections municipales, 
au cœur de la démocratie locale, ne soient phagocytées par 
la logique présidentialiste qui caractérise notre système insti-
tutionnel dont la crise profonde se mue aujourd’hui en une 
crise du régime. Désormais, en eff et, l’élection présidentielle 
détermine toute la vie politique du pays, car un Président 
tout puissant concentre des pouvoirs exorbitants entre ses 
mains. Il n’a de comptes à rendre à personne, ni au peuple 
ni à la représentation nationale.

À maintes reprises, j’ai dénoncé à cette tribune la 
dérive vers une monarchie élective, que le Président de 
la République actuel avait constatée lui-même en 1995 
et que le Président Mitterrand avait soulignée avant lui. 
Cependant, leurs propos n’ont été suivis d’aucune réforme. 
Au contraire, la situation n’a fait qu’empirer. L’adoption du 
quinquennat et l’inversion des élections présidentielle et 
législatives ont renforcé les prérogatives du chef de l’État, 
accentué le fait majoritaire et réduit l’Assemblée à un rôle de 
simple chambre d’enregistrement qui voit passer les trains. 
(« Très juste ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

Elles ont favorisé de fait la dangereuse bipolarisation de la 
vie politique, qui conduit à un appauvrissement du plura-
lisme et à un dysfonctionnement profond de la représen-
tation populaire. Celui-ci se traduit par la rupture du lien 
entre l’expression du suff rage et l’exercice réel du pouvoir. 
On en voit les conséquences dans les courbes ascendantes, 
élection après élection, de l’abstention – vous l’avez rappelé, 
monsieur le ministre –, dans le drame du 21 avril 2002 
et dans l’hiatus entre le peuple et les élus de la nation, 
dont témoigne le vote du Parlement sur la Constitution 
européenne. Comparons les 83 % de oui du Congrès réuni 
à Versailles aux 55 % de non des citoyens français sur le 
même sujet.

Mais le débat d’aujourd’hui, j’en ai bien conscience, n’a 
pas pour objet la transformation radicale des institutions de 
la Ve République, même si celle-ci est incontournable pour 
sortir de la crise. Dans le contexte actuel, le découplage 
temporel des élections nationales et locales nous semble 
la seule garantie pour clarifi er les enjeux des élections 
municipales et sauvegarder le lien fort qui existe au niveau 
communal entre l’élu et l’électeur. Sans ce découplage, la 
dynamique de l’élection présidentielle, qui infl uence si forte-
ment les législatives – on l’a vu en 2002 –, aura les mêmes 
eff ets sur les municipales. C’est la raison pour laquelle, lors 
de la consultation sur le calendrier électoral organisée par 
le ministre de l’intérieur – il s’agissait à l’époque de M. de 
Villepin –, le Parti communiste français s’est prononcé 

clairement et fermement pour le report des élections munici-
pales en mars 2008. Son souhait est que la date des scrutins 
locaux soit éloignée de celle des scrutins nationaux.

À cet égard, l’organisation de ces élections locales à 
l’automne 2007, même si elle limite l’allongement de la 
durée du mandat, objectif louable a priori, ne nous semble 
pas la mieux adaptée en raison des risques d’une forte 
abstention, la rentrée n’étant pas une période propice à 
une campagne électorale. Dans ce même état d’esprit, 
nous approuvions aussi le projet de loi organique initial 
aff érent au Sénat, qui reportait les élections sénatoriales en 
septembre 2008. L’ordre institutionnel, qui requiert que les 
conseils municipaux soient renouvelés préalablement au 
renouvellement du Sénat, était ainsi respecté. De même, afi n 
de limiter les modifi cations exceptionnelles et transitoires 
apportées au calendrier électoral, ce projet de loi écourtait 
à cinq ans le mandat des sénateurs élus en septembre 2008, 
qui devait prendre fi n en septembre 2013.

Or la Haute Assemblée a amendé ce projet afi n de 
repousser à 2011 les élections sénatoriales prévues en 2010, 
et à 2014 celles prévues en 2013. Ainsi, monsieur le rappor-
teur, alors qu’une réforme est en cours pour ramener de neuf 
à six ans la durée du mandat des sénateurs, le Sénat décide 
de la faire passer de neuf à dix ans pour 83 % des sénateurs 
et de six à sept ans pour les autres.

M. Bernard Derosier. C’est le coup d’État permanent !
M. Jacques Brunhes. Voilà qui en dit long sur le carac-

tère profondément conservateur de cette haute assemblée, 
qui s’inscrit dans une tradition bonapartiste en prolongeant 
elle-même le mandat de ses membres !

Et que dire du chantage qu’elle exerce à l’égard de 
l’Assemblée nationale en prétendant interdire aux députés 
de modifi er en quoi que ce soit le calendrier des élections 
sénatoriales retenu par elle ? En eff et, mes chers collè-
gues, si nous décidions de ne pas voter conforme le projet 
de loi organique, le Sénat – notre rapporteur vient de le 
confi rmer – menace d’adopter, lors de la deuxième lecture 
de ce projet de loi, une question préalable dont l’objet est 
de décider qu’il n’y a pas lieu de délibérer. Cela reviendrait 
à ramener les élections sénatoriales à 2007, avant même 
le renouvellement des conseils municipaux. Ce n’est pas 
acceptable. Et ce chantage est en voie d’être approuvé par la 
majorité UMP !

M. Francis Delattre, rapporteur. Mais non !
M. Jacques Brunhes. Notre rapporteur nous invite au 

nom d’une soi-disant tradition républicaine des « égards 
mutuels », vieille formule bien antérieure à la guerre,…

M. Francis Delattre, rapporteur. Laquelle ?
M. Jacques Brunhes. … à ne pas nous écarter du dispositif 

retenu par le Sénat. L’Assemblée élue au suff rage universel 
direct, détentrice de la légitimité démocratique, est ainsi 
invitée à s’incliner devant le diktat de ce dernier. Ce n’est 
pas acceptable.

D’ailleurs, les députés de l’UMP n’ont pas eu de mots 
trop forts pour dénoncer le coup de force sénatorial, pour 
estimer, comme notre président de séance, qu’il était « temps 
de réagir à l’extension des pouvoirs du Sénat constatée 
depuis le début de la législature »,…

M. Bernard Derosier. Très juste !
M. Bruno Le Roux. Libérez notre président !
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M. Jacques Brunhes. … pour dire, toujours comme 
M. Warranter, que je cite une nouvelle fois, qu’il convenait 
« que l’Assemblée nationale cesse d’être la chambre d’enre-
gistrement des dérives du Sénat » (« Très juste ! » sur les bancs 
du groupe socialiste), pour constater comme M. Pandraud…

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Excellente 
référence !

M. Jacques Brunhes. … que « l’Assemblée nationale est 
devenue la troisième chambre réduite à avaliser une réforme 
imposée dans ses modalités par le Sénat sous menace de 
blocage institutionnel ». Autant de mots très forts pour, 
au bout du compte, en commission et à l’évidence tout 
à l’heure lors du vote en séance publique, et malgré un 
plaidoyer dont vous ne m’en voudrez pas de dire, monsieur 
le rapporteur, que je l’ai trouvé long, confus et défensif,…

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Il m’avait 
semblé très clair, au contraire !

Plusieurs députés du groupe socialiste. Très clair, en 
eff et !

M. Jacques Brunhes. … s’incliner, pour ne pas dire se 
coucher, une fois de plus, devant la Haute Assemblée.

Je constate et je déplore, monsieur le ministre, que, cette 
fois, le Gouvernement qui, d’habitude, utilise tous les 
moyens de persuasion pour faire accepter ses textes et, il 
faut bien le reconnaître, y parvient sans trop de mal, n’ait 
pas jugé utile de convaincre la majorité sénatoriale du bien-
fondé de son projet. Il est vrai qu’il est à l’origine du renfor-
cement constitutionnel des compétences du Sénat, dont 
nous voyons aujourd’hui toutes les conséquences, et que 
mon groupe avait dénoncé lors du débat sur le projet de loi 
de décentralisation.

J’avais dit alors à cette tribune que donner une primauté 
dans l’examen des textes législatifs, quelle que soit leur 
nature, à la chambre qui n’est pas élue au suff rage universel 
direct, n’est pas conforme à la conception du système 
bicaméral, tel qu’il est établi dans notre pays depuis au moins 
1946. Je vous rappelle également les propos du rapporteur 
pour avis de ce projet. Ce texte, disait-il, « est loin d’être 
sans portée, car il risque de limiter le droit d’amendement 
du Gouvernement, voire des députés » Mes chers collègues, 
nous y sommes !

M. Bruno Le Roux. Exactement !
M. Jacques Brunhes. Monsieur le ministre, l’examen du 

rôle du Sénat et de sa place dans les institutions nous paraît 
nécessaire et urgent.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Dans ce 
cas, il fallait dire oui à De Gaulle en 1969 !

M. Bernard Derosier. Pas sûr !
M. Jacques Brunhes. D’ores et déjà, il faudrait assurer 

une démocratisation minimale du mode de scrutin sénato-
rial, en restaurant la proportionnelle dans les départements 
comptant trois sénateurs, afi n de rompre avec la « notabi-
lisation » de ce mandat et d’assurer la parité, en élargissant 
le collège électoral et en instaurant un rééquilibrage entre 
zones urbaines et zones rurales, ainsi qu’en alignant l’âge 
d’éligibilité des sénateurs sur l’âge requis pour accéder à 
la députation ou à la présidence de la République. Enfi n, 
nous proposons depuis toujours le renouvellement unique, 
mesure qui aurait permis d’échapper aux diffi  cultés actuelles 
du calendrier électoral.

Dans une architecture institutionnelle nouvelle, celle 
d’une authentique VIe République, où le Président de 
la République deviendrait le garant du fonctionnement 
démocratique des institutions, où l’Assemblée nationale 
élue à la proportionnelle retrouverait la place et le rôle qui, 
dans une démocratie, doivent être les siens, avec notam-
ment des pouvoirs réels en matière budgétaire, des droits 
renforcés en matière d’initiative parlementaire et de contrôle 
sur l’exécution des lois, le Sénat deviendrait l’interface entre 
l’intervention citoyenne et l’activité parlementaire, tout en 
conservant son rôle de représentant des collectivités locales. 
À partir de ce socle, devraient être recherchées les articu-
lations appropriées entre les institutions représentatives et 
la nécessaire démocratie participative permettant enfi n au 
citoyen d’intervenir en dehors des périodes électorales.

À l’évidence, une réfl exion sur la refonte d’ensemble des 
institutions de la Ve République s’impose, puisque celle-ci est 
à bout de souffl  e. Comme le dit le constitutionnaliste Didier 
Maus, « on arrive presque au bout » et un changement de 
régime est incontournable. Il est plus que regrettable que 
cette question fondamentale ne soit nulle part évoquée dans 
les textes en discussion, qui restent très éloignés des préoc-
cupations des Français.

S’agissant des projets de loi initiaux du Gouvernement, je 
répète que la modifi cation du calendrier qu’ils proposaient 
pour les élections municipales, cantonales et sénatoriales 
répondait aux deux principes fi xés par le Conseil d’État et 
le Conseil constitutionnel. Elle permettait aux électeurs 
d’exercer leur droit de suff rage selon une périodicité 
raisonnable et répondait à l’intérêt général, en distinguant 
clairement les enjeux et les campagnes des divers scrutins. 
Hélas, ce n’est plus le cas. Le Sénat a renvoyé jusqu’à 2011 
et 2014 des élections sénatoriales respectivement prévues 
en 2010 et en 2013. J’ai dit combien ces dispositions, que 
la majorité de l’Assemblée s’apprête à voter conformes, 
étaient choquantes et le chantage institutionnel de la Haute 
Assemblée inadmissible. Nous ne pouvons donc voter ces 
textes. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jérôme Chartier.
M. Jérôme Chartier. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je savais qu’en venant ce soir 
dans cet hémicycle pour y discuter ces deux projets de loi, 
j’allais passer…

M. Bruno Le Roux. Un mauvais moment !
M. Jérôme Chartier. … un très bon moment, monsieur 

Le Roux. En eff et, ce sujet nous concerne tous et, tous, nous 
avons un avis éclairé sur les dispositions qu’auraient dû 
introduire ces projets de loi.

Certes, la situation actuelle ne satisfait personne, simple-
ment parce que l’esprit même de ce texte est diffi  cilement 
acceptable pour tous les républicains que nous sommes. Le 
fait qu’une décision des assemblées allonge la durée d’un 
mandat remet en cause le principe républicain des rendez-
vous réguliers, ce qui, il faut en convenir, n’est jamais satis-
faisant.

En même temps, cette décision est nécessaire. Le rappor-
teur et le ministre l’ont fort bien dit.

M. le ministre délégué aux collectivités territoriales. 
Merci !

M. Jérôme Chartier. L’année 2007 ne peut être envisagée, 
telle qu’elle se profi le aujourd’hui, avec ses rendez-vous 
successifs pour des scrutins qui n’ont rien à voir les uns avec 
les autres.
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J’ai bien entendu l’argumentation de M. Brunhes. Certes, 
on peut totalement refaire ces projets de loi.

M. Jacques Brunhes. Ce n’est pas ce que j’ai dit !
M. Jérôme Chartier. On peut entreprendre une remise à 

plat totale du texte, et même de l’esprit, de la Constitution 
de la Ve République. On peut aussi décréter qu’il faut se 
lancer dans la VIe République en modifi ant fondamentale-
ment l’équilibre des responsabilités.

M. Michel Françaix. Pourquoi pas ?
M. Jérôme Chartier. Pourquoi pas, en eff et ? Seulement, 

ce n’est pas là l’objet des deux projets de loi. Au risque de 
lasser, je vais devoir rappeler le contenu de ces articles, qui 
sont d’une simplicité biblique.

Le projet de loi dispose, à l’article 1er, que le renouvel-
lement des conseils municipaux, prévu en mars 2007, se 
déroulera en mars 2008 et, à l’article 2, que celui de la série 
des conseillers généraux élus en mars 2001 est repoussé à 
mars 2008. L’article 3 prévoit que le renouvellement de 
la série des conseillers généraux élus en mars 2004 inter-
viendra en mars 2011. Pour l’élection des sénateurs, chère 
à M. Warranter, l’article 3 bis remplace la date de 2010 par 
celle de 2011. Quant à l’article 3 ter – fondamental ! –, 
il remplace les mots : « série C » par les mots : « série 1 ». 
L’article 4 prévoit le remplacement de « 2007 » par « 2008 », 
et de « 2010 » par « 2011 ». Enfi n, l’article 5 précise que les 
dispositions de l’article 1er sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française.

Le projet de loi organique est révolutionnaire.
Article 1er : « Le mandat des sénateurs renouvelables 

en septembre 2007 sera soumis à renouvellement en 
septembre 2008. » Article 2 : « 1o Au III de l’article 2 et 
au IV de l’article 3, l’année 2010 est remplacée par l’année 
2011. »

Autrement dit, mes chers collègues, de quoi parle-t-on ? 
D’un changement de rendez-vous consécutif à l’embarras 
de 2007, auquel on ne pouvait se résigner, chacun en 
convient.

J’ai bien entendu ce qu’a dit M. Brunhes et j’ai lu attenti-
vement le formidable rapport de la commission des lois sur 
lequel je reviendrai.

Au fond, et c’est le président du groupe d’études pour la 
modernisation de la vie politique française à l’Assemblée 
nationale qui vous parle,…

M. Bruno Le Roux. J’allais le rappeler !
M. Bernard Derosier. Il a du travail !
M. Jérôme Chartier. … la tentation était grande de se 

servir de ces deux véhicules législatifs pour débattre de 
mesures à caractère tantôt technique, tantôt organique. 
D’abord, parce que les projets de loi relatifs à l’organisation 
des élections ne sont pas si fréquents ; ensuite, parce que 
nous approchons de deux rendez-vous électoraux majeurs 
pour notre république, l’élection présidentielle et les 
élections législatives.

Notre groupe d’études, dont je salue les nombreux 
membres ici présents, a suggéré plusieurs amendements 
techniques dont vous allez comprendre tout l’intérêt.

Le premier d’entre eux consiste à supprimer l’interdic-
tion aberrante de distribuer tout imprimé autre que les 
professions de foi pendant les campagnes électorales. L’on 
sait bien, depuis 1990, que les campagnes électorales sont 
encadrées par un dispositif de fi nancement parfaitement 

établi, malgré quelques excès dont il faudra nécessairement 
débattre le moment venu. Il s’agit donc de supprimer les 
dispositions de l’article L. 211 du code électoral qui sont 
totalement incohérentes.

Un deuxième amendement vise à permettre à l’autorité 
compétente d’examiner toutes les conditions d’éligibilité 
des candidatures. Actuellement, on le sait bien, certains 
candidats découvrent, le jour même de l’élection, qu’ils sont 
candidats à une élection municipale, simplement parce que 
l’administration compétente n’a pas l’autorité requise pour 
pouvoir examiner les candidatures à l’aune de toutes les 
conditions d’éligibilité. Il conviendrait que cet amendement 
puisse être retenu.

Un troisième amendement tend à distinguer, dans la 
comptabilisation des suff rages, les votes blancs des votes 
nuls, au lieu de les faire apparaître dans une même colonne.

M. Bernard Derosier. Où sont vos amendements ?

M. Jérôme Chartier. Je vais y venir, cher collègue !

Le citoyen qui décide de se rendre aux urnes pour y 
marquer sa désapprobation par un vote blanc doit pouvoir 
être reconnu.

Il est important également de veiller à ce que soient préci-
sées les mentions qui doivent fi gurer obligatoirement sur un 
bulletin de vote et celles qui ne doivent pas y être.

M. Jacques Brunhes. M. Chartier n’a rien à dire sur les 
projets de loi !

M. le président. Monsieur Brunhes, seul M. Chartier a la 
parole.

Veuillez poursuivre, monsieur Chartier !

M. Jérôme Chartier. Monsieur Brunhes, je vous ferai 
observer que la moitié de votre propos a été consacrée à la 
refonte de nos institutions !

M. Jacques Brunhes. Ce n’est pas vrai ! Je n’y ai consacré 
que dix lignes !

M. le président. Monsieur Chartier, ne vous laissez pas 
déconcentrer !

M. Jacques Brunhes. Monsieur Chartier, vous nous parlez 
de tout sauf des textes !

M. Jérôme Chartier. Je suis en train de vous répondre. En 
tout cas, je vous remercie de m’écouter avec attention.

Il est important encore de veiller à la clarifi cation des 
comptes de campagne, à leur organisation et aux règles de 
remboursement.

Un autre amendement concerne le principe d’établisse-
ment des procurations. Même si le droit a été considérable-
ment simplifi é en la matière, l’intervention des offi  ciers de 
police judiciaire est encore obligatoire, alors que l’on peut 
faire confi ance aux maires et élus locaux dans 99,99 % des 
cas. En outre, je vous rappelle, monsieur Brunhes, qu’une 
jurisprudence de 2002 a conduit à annuler une élection de 
l’un de nos collègues dont la campagne avait été fi nancée 
par une section locale de son parti à laquelle la commission 
de contrôle des comptes de campagne reprochait de ne pas 
entrer dans le périmètre du parti en question.

M. Jacques Brunhes. Ce que vous dites est très intéres-
sant, mais hors sujet !
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M. Jérôme Chartier. De telles situations sont inconce-
vables aujourd’hui, diffi  cilement acceptables et prouvent, 
s’il en était besoin, qu’il est plus que jamais nécessaire de 
procéder à une véritable refonte de l’ensemble des disposi-
tions relatives aux lois électorales.

Enfi n, monsieur le ministre, le groupe d’études a suggéré 
de créer une seule commission par département qui viendrait 
se substituer aux multiples commissions de propagande que 
l’on trouve ici ou là.

M. Jacques Brunhes. Là encore, quel rapport avec le 
texte ?

M. Jérôme Chartier. Elles rendent la plupart du temps un 
avis éclairé mais en même temps laissent la porte ouverte à 
de multiples recours. Cette commission électorale, composée 
de représentants de toutes les parties prenantes – le juge de 
l’élection, les représentants du ministère de l’intérieur et 
d’autres personnalités habilitées – permettrait d’éviter des 
jurisprudences successives.

Voilà les amendements que nous aurions pu déposer. Mais 
nous ne l’avons pas fait.

M. Bernard Derosier. Dégonfl és ! (Exclamations sur 
quelques bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. le président. Monsieur Chartier, je vous invite à 
conclure !

M. Jérôme Chartier. Nous ne l’avons pas fait parce que 
ces projets sont relatifs à la réorganisation des élections qui 
se chevauchaient en 2007 et rien d’autre, et qu’il convenait 
d’en conserver l’esprit, tout l’esprit, mais rien que l’esprit.

Pour autant, les deux lois que nous allons voter posent le 
problème de fond du rythme de notre vie politique, comme 
l’a dit le rapporteur. Pour illustrer mon propos, j’énumérerai 
les rendez-vous électoraux qui nous attendent à compter de 
l’année 2007.

En mai 2007 aura donc lieu élection présidentielle suivie, 
en juin 2007, des élections législatives. En mars 2008, 
si notre assemblée décide d’adopter les projets de loi que 
nous examinons aujourd’hui, ce seront les élections canto-
nales et municipales, puis en septembre 2008 les élections 
sénatoriales. En juin 2009, nous avons rendez-vous avec 
les élections européennes, en mars 2010 avec les élections 
régionales, en mars 2011 avec les élections cantonales et en 
septembre 2011 avec les élections sénatoriales. Et on recom-
mencera en mai 2012 avec une élection présidentielle. On 
le voit, le calendrier prévoit un rendez-vous électoral chaque 
année.

Le groupe UMP votera ces deux projets de loi, mais il 
faudra garantir rapidement la respiration, qui n’existe pas 
aujourd’hui, de notre vie démocratique par un projet de loi 
organique. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jacques Brunhes. Monsieur le président, je constate 
que le groupe UMP n’a rien à dire sur les textes en discus-
sion !

M. Francis Delattre, rapporteur. Il se met au niveau des 
autres !

M. le président. La parole est à M. Bruno Le Roux.
M. Bruno Le Roux. J’ai le plaisir de succéder à cette tribune 

au président du groupe d’études sur la modernisation de la 
vie politique. Je tiens à le féliciter car ce groupe fonctionne 

de façon totalement pluraliste depuis le début de cette légis-
lature, même si ses propositions ont quelquefois du mal à 
aboutir.

Je commencerai mon intervention en disant à M. Chartier 
que « le lifting de Marianne », pour reprendre le titre de son 
livre, est un chemin diffi  cile et que la modernisation de la 
vie politique s’arrête, en tout cas aujourd’hui, là où le Sénat 
décide de siffl  er la fi n de la récréation.

Nous aurions pu adopter de nombreuses mesures à l’una-
nimité car elles permettent de combler certaines lacunes. 
Mais on nous fait un chantage scandaleux pour que nous 
renoncions à améliorer ces textes et que nous votions 
conforme des projets de loi qui ont été profondément 
modifi és par le Sénat et qui ne correspondent plus, ni dans 
leur esprit, ni dans leur texte, aux projets qui ont été déposés 
par le Gouvernement.

Nous aurions pu nous associer pour améliorer certaines 
procédures électorales, peut-être même pour améliorer 
le texte, mais nous légiférons aujourd’hui, monsieur le 
ministre, dans de bien mauvaises conditions. Je regrette le 
manque de courage dont a fait preuve le Gouvernement 
au Sénat et l’appel à la sagesse qu’il a lancé et qui conduit 
l’Assemblée nationale à devoir se coucher.

Le groupe socialiste votera contre ces textes et défendra ses 
amendements, afi n que les textes scandaleux qu’on voudrait 
voir adoptés conformes par notre assemblée ne soient pas 
ceux qui seront fi nalement promulgués.

Monsieur le ministre, la bonne organisation de l’exercice 
du suff rage universel participe de la vie démocratique de 
notre nation. Des durées de mandat clairement établies, des 
enjeux politiques clairement posés et sanctionnés par des 
élections permettant à nos concitoyens de s’exprimer claire-
ment : telle est l’essence même de notre république. Toute 
modifi cation du calendrier électoral doit donc s’appuyer 
sur des circonstances particulières et doit être rendue la 
plus compréhensible possible pour l’ensemble de nos conci-
toyens. Cette exigence s’avère d’autant plus importante que 
notre pays traverse depuis plusieurs années une crise qui 
s’exprime régulièrement par une désaff ection civique.

Dès lors, ces questions doivent être débattues de façon 
claire et transparente, sans arrière-pensée. Bien malin 
d’ailleurs celui qui aujourd’hui imaginerait, pour son seul 
profi t, un calendrier idéal. Dans ces conditions respec-
tueuses de la démocratie, le groupe socialiste ne s’oppose 
pas au principe d’un réaménagement des élections prévues 
en 2007.

Municipales et cantonales en mars, présidentielle en avril-
mai, législatives en mai ou juin, sénatoriales en septembre : 
on le voit bien, cet enchevêtrement de campagnes impose 
une modifi cation du calendrier électoral. C’est un premier 
point d’accord.

Comme en 1995, les élections municipales percutent le 
calendrier de l’élection présidentielle. En 1994, le législa-
teur, en adoptant la loi no 94-590 du 15 juillet, avait retardé 
l’élection des conseillers municipaux jusqu’en juin 1995, en 
précisant que « leur mandat sera [it] soumis à renouvelle-
ment en mars 2001 ». Nous avions ainsi prolongé le mandat 
en cours des conseillers municipaux, pour revenir ensuite au 
délai normal.

Mais, en 2007, le report des élections municipales de 
mars à juin n’est pas possible puisqu’il y aurait un risque de 
confusion majeure entre deux élections très diff érentes – les 
législatives et les municipales –, voire trois avec les canto-
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nales. C’est pourquoi tout le monde reconnaît, sur tous les 
bancs, la nécessité de procéder à une modifi cation du calen-
drier, mais pas à n’importe quelles conditions.

Ces questions électorales peuvent être envisagées simple-
ment. On peut aussi les rendre à dessein complexes. Je ne 
vous prête pas pareille intention, monsieur le ministre, bien 
que, depuis le début de la législature, le Gouvernement n’ait 
pas de bonnes références en matière électorale : chacun se 
souvient des manipulations de 2003 pour réformer le mode 
de scrutin des élections régionales et européennes. Je prends 
seulement acte que vos nombreux atermoiements depuis 
deux ans ont conduit à diff érer longtemps l’examen des 
projets de loi dont nous débattons aujourd’hui.

D’après un premier scénario, le gouvernement de Jean-
Pierre Raff arin prévoyait de reporter les élections locales en 
2008 et de maintenir les élections nationales en 2007. Nous 
avons combattu vigoureusement ce calendrier qui ne respec-
tait pas « l’ordre institutionnel » de l’année 2007, confortés 
ensuite dans notre analyse par l’avis du Conseil d’État rendu 
le 16 décembre 2004 et les observations du Conseil consti-
tutionnel parues au Journal offi  ciel du 8 juillet 2005 sur les 
échéances électorales de 2007. Le Conseil d’État a estimé 
que le principe du droit de suff rage exprimé à l’article 3 
de la Constitution impliquait que le renouvellement des 
conseils municipaux, qui constituent la plus grande part du 
corps électoral du Sénat, précède le renouvellement partiel 
de cette assemblée. Le Conseil constitutionnel, quant à lui, 
a observé que le report des élections locales posait nécessai-
rement la question du report des élections sénatoriales. Il 
a ainsi confi rmé sa jurisprudence antérieure selon laquelle 
les élections sénatoriales ne sont pas séparables des élections 
locales.

À l’époque, auditionné avec François Hollande, premier 
secrétaire du Parti socialiste, par le ministre de l’intérieur, 
Nicolas Sarkozy, nous avions expliqué pourquoi l’ordre des 
scrutins de l’année 2007 devait être « préservé ». Et, dans un 
souci de cohérence, les sénateurs socialistes avaient déposé 
le 1er février 2005 une proposition de loi, portant le no 164, 
tendant à reporter les élections municipales et canto-
nales à octobre 2007 et une proposition de loi organique, 
no 165, tendant à reporter les élections sénatoriales de 
septembre 2007 à janvier 2008. C’est la position que nous 
avons défendue il y a deux ans devant le ministre de l’inté-
rieur, c’est celle que je défends devant vous, et c’était celle 
des sénateurs socialistes, comme le prouvent les proposi-
tions de loi qu’ils ont déposées.

Elles ont l’avantage de limiter le report des élections au 
délai strictement nécessaire à leur bonne organisation. Cette 
solution ponctuelle permettrait de résoudre les diffi  cultés 
de mise en œuvre du calendrier électoral de 2007 tout en 
respectant le droit de suff rage, l’ordre naturel des élections, 
la réforme du Sénat de 2003 dans son intégralité – à savoir 
un mandat de six ans et un renouvellement par moitié –, 
la concomitance des élections locales. Seraient ainsi évités 
d’une part, la proximité excessive entre l’élection prési-
dentielle et les élections locales, d’autre part, tout boule-
versement dans la durée des autres mandats en cours non 
concernés par les échéances de 2007. Bref, cette solution 
atteindrait l’objectif visé dans le respect des règles de droit.

Enfi n, l’organisation des élections locales à l’automne 
et des élections sénatoriales en janvier ne poserait pas de 
problèmes pratiques insurmontables, y compris pour le 
suivi des comptes de campagne. Le débat montrera que 
les délais, respectivement de deux mois pour le dépôt des 
comptes et de six mois pour leur contrôle, pourraient être 
respectés pourvu que les dates séparant les élections soient 

suffi  samment espacées. La seule diffi  culté résiderait dans 
la surcharge de travail imposée à la commission nationale 
des comptes de campagne, mais je n’imagine pas un instant 
qu’un tel argument puisse dicter notre décision.

Depuis lors, tirant notamment quelques enseigne-
ments, très partiels, de cet avis et de ces observations, le 
Gouvernement a proposé de reporter les élections locales 
et sénatoriales d’un an, en préservant l’antériorité des 
premières par rapport aux secondes, ce qui est conforme à 
l’une des exigences juridiques et constitutionnelles. Le calen-
drier proposé, tout comme celui avancé par le groupe socia-
liste dès le début de l’année, respecte fi nalement l’ordre des 
élections. C’est le second point d’accord avec votre projet.

Ce qui nous diff érencie aujourd’hui, ce sont les modalités 
d’application de la règle posée tant par le Conseil d’État que 
par le Conseil constitutionnel. En eff et, selon le choix de 
la date pour l’organisation des élections, les conséquences 
sont plus ou moins importantes et complexes. C’est là tout 
l’enjeu de notre débat.

Le choix fait par le Gouvernement pour résoudre les diffi  -
cultés du calendrier électoral de 2007 entraîne des boulever-
sements dont l’ampleur ne semble pas justifi ée. Il perturbe 
notamment la durée d’un très grand nombre de mandats.

Nous considérons que la prorogation des mandats électo-
raux doit se limiter au strict nécessaire, sous peine d’altérer 
le caractère démocratique du contrat électoral, et ne créer 
en aucun cas de problèmes collatéraux. Or les conséquences 
de votre projet, et plus encore des amendements apportés 
par le Sénat, sont préoccupantes car le respect des principes 
constitutionnels devrait imposer de rechercher la solution 
qui permette l’expression du suff rage dans les meilleures 
conditions et modifi e le moins possible la durée des mandats 
en cours.

Le projet de loi organique initial prévoyait de proroger 
d’une année le mandat des sénateurs renouvelable en 2007 
et de réduire à cinq ans le mandat de leurs successeurs aux 
élections de la série A en 2008. Cette proposition, qui 
rejoint en partie celle que nous faisons, avait le mérite de ne 
pas modifi er le calendrier des autres séries sénatoriales. Nous 
aurions pu tomber d’accord sur ce point. Mais les sénateurs 
de la majorité l’ont profondément modifi ée...

M. Francis Delattre, rapporteur. Sous le regard bienveillant 
de l’opposition !

M. Bruno Le Roux. J’ai lu le compte rendu des débats et 
il me semble que les sénateurs socialistes ont défendu leur 
position et, fi nalement, se sont abstenus.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Ils 
auraient pu voter contre !

M. Bruno Le Roux. J’aurais certes préféré un véritable 
aff rontement,...

M. Francis Delattre, rapporteur. Ils ont déclaré ne pas tenir 
à cette fameuse proposition.

M. Bruno Le Roux. ... mais ce sont des sénateurs, après 
tout ! (Sourires) et il leur aurait été diffi  cile de se livrer au 
même exercice que moi.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. On n’est 
plus tout à fait socialiste quand on est sénateur ?

M. Bruno Le Roux. Je n’oublie pourtant pas que bon 
nombre d’entre nous sommes des sénateurs potentiels !
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Aux termes du présent projet de loi modifi é, les sénateurs 
de la série A élus en 1998 pour neuf ans verraient leur 
mandat prolongé d’une année entière alors que celui de 
leurs successeurs qui seront élus en 2008 serait maintenu à 
six ans. Autrement dit, le projet porte la durée des mandats 
à dix ou sept ans, et il faudra attendre 2008 pour voir 
des sénateurs élus pour six ans seulement. Cette solution 
apparaît anachronique – et c’est le moins que l’on puisse 
dire ! – à un moment où la tendance générale est à la 
réduction de la durée des mandats et à la consultation plus 
fréquente des électeurs.

À cet égard, les modifi cations du projet de loi organique 
apportées par le Sénat qui tendent à proroger d’un an les 
mandats de toutes les séries sénatoriales nous apparaissent 
des plus opportunistes et inacceptables. Il s’agit encore 
d’une manipulation, d’une « tournée générale sénatoriale ». 
J’ai même entendu en commission parler de « chantage »,...

M. Jacques Brunhes. Eh oui, c’est bien du chantage !
M. Bruno Le Roux. ... auquel les sénateurs recourraient 

pour proroger un mandat, déjà bien long, d’une année 
supplémentaire.

J’ai été passablement choqué, monsieur le rapporteur, 
que vous en ayez appelé à ce que vous appelez les « égards 
mutuels » que se devraient nos deux assemblées. Comme 
M. Warranter l’a excellemment exposé en commission des 
lois, l’Assemblée nationale a le droit de débattre, et même 
de faire des propositions sur l’organisation du scrutin et des 
élections, même quand la Haute Assemblée est concernée. 
Vous avez cité dans votre rapport une phrase d’Eugène Pierre 
tirée de son Traité de droit politique : « On prendrait l’habi-
tude de voter par complaisance ou par hostilité, au lieu de 
voter dans le but de servir l’intérêt général. ». Eh bien, j’ai 
malheureusement l’impression que le vote du Sénat relevait 
davantage du premier cas que du second. Avec le « rab » que 
les sénateurs se sont octroyé, l’intérêt général n’est pas plus 
servi qu’il ne l’a été quand il nous a fallu, pour qu’ils accep-
tent de réduire la durée de leur mandat, augmenter consi-
dérablement leur nombre, toutes proportions gardées. Oui, 
nous avons notre mot à dire sur l’organisation des élections 
sénatoriales...

M. Jacques Brunhes. Nous le devons !
M. Bruno Le Roux. Nous pouvons même émettre des votes 

qui fassent ensuite l’objet de débats à la Haute Assemblée.
Avec le texte qui nous est soumis, tous les sénateurs 

bénéfi cieraient d’une année de plus, c’est-à-dire que tous 
ceux qui ont été élus sous le régime du mandat de neuf ans, 
soit 83 % d’entre eux, seraient élus pour dix ans et ceux 
élus en 2004 sous le régime du mandat de six ans le seraient 
pour sept ans ! Cette prorogation généralisée, décidée par 
les sénateurs eux-mêmes, est en contradiction fl agrante avec 
la loi organique du 30 juillet 2003 qui a réduit le mandat 
sénatorial à six ans. Nous ne pouvons donc en aucune façon, 
pas plus demain qu’aujourd’hui, y être favorables.

L’adaptation du calendrier doit donc être la plus simple, 
la plus claire, la plus ponctuelle possible, pour avoir des 
conséquences minimales sur la durée des mandats en 
cours, donc sur les échéances des futurs scrutins, tant on 
ne peut préjuger de l’avenir. Tout peut arriver, de la disso-
lution – nous le savons – à la réforme institutionnelle que 
je ne serai pas surpris de voir fi gurer dans les programmes 
des principaux candidats à la prochaine élection présiden-
tielle ou des principaux partis. Vouloir régler aujourd’hui 

le problème de 2007 et en gérer les conséquences sur les 
quinze années suivantes me semble très aléatoire, et même 
vain.

Contentons-nous donc de nous occuper de 2007 pour 
éviter calculs, cadeaux indignes et manipulation de nos 
institutions et de notre démocratie. Le report en 2008 des 
élections locales et sénatoriales prévu en 2007 entraîne des 
eff ets complexes, en cascade.

Ainsi, le mandat des conseillers généraux élus en 2004 est 
porté à sept ans afi n, selon l’exposé des motifs, de maintenir 
le renouvellement des conseils généraux par moitié tous 
les trois ans. On en vient à modifi er la durée d’un mandat 
qui n’est pas renouvelable en 2007 puisque les conseillers 
généraux ont été élus l’année dernière.

M. Jérôme Chartier. Cela a été fait pour les conseils 
généraux élus en 1994 !

M. Bruno Le Roux. Il ne nous semble pas opportun de 
retenir une solution qui conduit à modifi er la durée d’un 
mandat en cours qui, n’arrivant pas à échéance en 2007, ne 
devrait donc pas a priori être concerné par l’aménagement 
du calendrier. Tel qu’il nous est proposé, il tend à remettre 
en cause l’impératif constitutionnel de consultation des 
électeurs selon une périodicité régulière et le principe 
d’intangibilité de la durée d’un mandat en cours, sans justi-
fi cation objective ni proportionnée à la fi n recherchée.

En outre, cette solution aboutit à la disparition de la 
concomitance des élections locales : les élections régionales 
seraient dès lors isolées, une moitié des conseillers généraux 
seraient élus en même temps que les conseillers munici-
paux, l’autre moitié étant dorénavant elle aussi isolée. C’est 
un mauvais coup porté à la mobilisation du corps électoral 
et à la vivacité de notre démocratie. La multiplication 
excessive des consultations électorales a des conséquences 
néfastes, comme l’a souligné Jérôme Chartier, en particulier 
sur la participation des électeurs. Par ailleurs, ce découplage 
des élections locales va à l’encontre du regroupement des 
élections, objectif largement partagé.

Les amendements déposés par le groupe socialiste 
maintiennent l’organisation conjointe des cantonales, 
tantôt avec les élections municipales, tantôt avec les régio-
nales. Le calendrier que nous proposons a aussi l’avantage 
de rationaliser et de légitimer l’élection sénatoriale. En eff et, 
il organise une prise en compte directe à partir de 2013 des 
conséquences des municipales sur les sénatoriales. Le Sénat, 
renouvelé à ce moment-là par moitié, prêtera moins le fl anc 
aux critiques et à la polémique permanente sur sa légitimité 
et sa représentativité.

Cela étant, il reste beaucoup à dire et encore plus à faire 
pour moderniser le Sénat. Dès que les circonstances politi-
ques le permettront, il sera nécessaire d’opérer les révisions 
institutionnelles nécessaires pour rendre la chambre haute 
plus représentative et plus démocratique, dans le cadre d’un 
bicamérisme rénové.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Ah !
M. Francis Delattre, rapporteur. Il vous faudra un obtenir 

un vote conforme !
M. Bruno Le Roux. Je ne m’appesantis pas car je veux 

m’en tenir aux projets de loi. Il ne vous aura pas échappé, 
monsieur le rapporteur, que nous n’avons pas soulevé 
d’exception d’irrecevabilité afi n de ne pas alourdir les 
débats. Néanmoins, je développerai mon argumentation 
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jusqu’au bout, ne serait-ce que pour motiver les recours que 
nous ne manquerions pas de déposer si les choses n’étaient 
pas remises d’aplomb.

En attendant, l’application de vos projets de loi étant 
complexe et leurs conséquences discutables, vous seriez bien 
inspirés de retenir les amendements socialistes qui ont le 
mérite de régler le problème du calendrier tout en évitant la 
complexité que je viens de mettre en évidence.

Ils répondent à une double exigence à laquelle vous ne 
sauriez vous soustraire : en premier lieu, consacrer l’antério-
rité des élections municipales sur les élections sénatoriales ; 
en second lieu, modifi er a minima le calendrier électoral 
initialement prévu en conservant les délais nécessaires à la 
bonne organisation des scrutins.

Nous proposons donc de reporter les élections munici-
pales et cantonales à octobre 2007 et les élections sénato-
riales à janvier 2008. Nous proposons également que ces 
mandats, prorogés respectivement de six et quatre mois, 
s’achèvent aux dates initialement prévues, ce qui aurait 
pour eff et immédiat de n’entraîner aucune modifi cation du 
calendrier futur des élections sénatoriales et des élections 
municipales et cantonales.

De plus, prévoir les élections municipales et cantonales 
en octobre 2007 se révèle techniquement et politiquement 
possible. Il en est de même du renouvellement de la série A 
sénatoriale en janvier 2008. Un tel calendrier aurait égale-
ment le mérite de maintenir la concomitance des élections 
locales et de ne pas bouleverser le rythme des consulta-
tions électorales postérieures à la séquence des années 2007 
et 2008.

Cette adaptation minimale du calendrier répond claire-
ment à l’avis du Conseil d’État, qui avançait l’idée d’un 
« report limité des élections locales », et à la jurisprudence 
du Conseil constitutionnel.

Elle a en eff et le mérite de respecter les conditions consti-
tutionnelles fort opportunément rappelées par le rappor-
teur : conserver une périodicité raisonnable des scrutins, 
garantir le caractère exceptionnel et transitoire des modifi -
cations apportées et proportionner l’ampleur des modifi ca-
tions avec l’objectif visé et l’importance des enjeux.

Toutes ces conditions ne sont malheureusement pas 
respectées aujourd’hui en raison du vote conforme que, sous 
pression sénatoriale, vous voulez imposer à notre assemblée. 
D’abord, en prorogeant d’un an non pas un, ni deux, mais 
bien six mandats, pour régler le problème posé par deux 
élections sur 2007 – ce qui est disproportionné –, vous ne 
respectez pas la périodicité raisonnable des scrutins.

Ensuite, en modifi ant l’ensemble du calendrier des 
élections à venir après 2008, vous passez outre au caractère 
exceptionnel et transitoire des modifi cations à apporter au 
calendrier exceptionnellement chargé de 2007.

Enfi n, l’ampleur des modifi cations, notamment celle 
visant à proroger d’un an tous les mandats sénatoriaux, n’est 
pas proportionnée au simple objectif d’aménager l’agenda 
des élections locales et nationales de l’année 2007.

Monsieur le ministre, vous l’avez compris, deux principes 
fondent notre démarche : d’une part, le respect de la règle 
constitutionnelle, qui veut que le Sénat soit renouvelé sur la 
base d’un corps électoral rafraîchi ; d’autre part, une proro-
gation des mandats qui ne dépasse pas le délai strictement 
nécessaire à la bonne organisation de leur renouvellement. 
Puisque deux mandats sont concernés, modifi ons ces deux 
mandats, sans toucher au reste !

Pour vous soustraire au blocage du Sénat, vous avez encore 
la possibilité de dire que ce qui a été fait au Sénat n’est pas 
raisonnable, que des bornes ont été franchies et qu’il n’est 
pas question de revenir sur votre calendrier initial, lequel 
évidemment embarrasse quelque peu les sénateurs puisqu’il 
prévoit que la prorogation d’un an du mandat sera suivie 
d’un mandat de cinq ans. Monsieur le ministre, il vous reste 
la solution de rappeler au Sénat que, sa demande se révélant 
impossible, le Gouvernement se range à une prorogation 
minimale des mandats, celle qui est compatible avec la 
bonne organisation des élections : le mandat des sénateurs 
renouvelables se verrait proroger seulement de trois mois, 
et celui des conseillers municipaux, comme des conseillers 
généraux élus en 2001, uniquement de six mois. Le législa-
teur ne toucherait à rien d’autre !

Monsieur le ministre, si, aujourd’hui, vous nous faisiez 
une telle proposition, pensez-vous que, demain, les 
sénateurs, oseraient refuser la modifi cation d’un calen-
drier dont chacun s’accorde à penser qu’elle est nécessaire, 
simplement parce que nous n’aurions pas accordé à tous 
une année supplémentaire et un mandat de dix ans ? Je suis 
prêt, devant le pays, à prendre ce risque : attendons de voir 
si, demain, les sénateurs auraient le courage de bloquer une 
telle réforme. Elle est entre vos mains, monsieur le ministre. 
Si vous allez dans cette voie, les socialistes, à l’Assemblée 
nationale, comme ils l’ont fait et le feront encore au Sénat, 
sont prêts à vous soutenir. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Gilles Artigas
M. Gilles Artigas Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, à situation exceptionnelle, 
décisions exceptionnelles ! Si l’année 2006 ne connaît pas 
de scrutins, il n’en sera pas de même pour l’année suivante. 
En eff et, comme cela a déjà été dit à plusieurs reprises, 
si aucune modifi cation du calendrier n’était envisagée, 
en raison d’une conjonction inédite, ce ne seraient pas 
moins de cinq élections qui se dérouleraient entre mars et 
septembre 2007 : élections municipales, renouvellement 
de la moitié des conseillers généraux, élection présiden-
tielle, élections législatives et renouvellement du tiers du 
Sénat. Il apparaît dès lors inconcevable de procéder à tous 
ces scrutins la même année. C’est donc au Parlement qu’il 
revient de modifi er le calendrier électoral afi n de l’étaler 
dans le temps.

Dans ses observations du 7 juillet 2005, le Conseil consti-
tutionnel a mis en avant deux raisons majeures visant à 
justifi er une modifi cation du calendrier.

Il remarque tout d’abord qu’une telle concentration 
de scrutins sollicite à l’excès le corps électoral au cours 
de la même période et fait peser sur les pouvoirs publics 
une charge trop lourde eu égard aux moyens matériels et 
humains. Cet aspect ne doit pas être négligé : les convo-
cations trop fréquentes du corps électoral en une période 
aussi courte conduiraient inévitablement à une désaff ection 
des bureaux de vote pour certains scrutins. De plus, alors 
que l’année précédente et l’année suivante ne verront pas 
d’échéances électorales de cette envergure, les charges fi nan-
cières induites par l’organisation de ces votes seraient très 
importantes : organisation matérielle, gestion des comptes 
de campagne, risque d’abstention, autant de raisons qui 
militent en faveur du report.

Le Conseil constitutionnel avance une seconde raison : 
« les élections locales auraient lieu en plein recueil des 
présentations pour l’élection présidentielle, avec tous les 
risques que cela comporte tant pour la vérifi cation de la 
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validité des mandats que sur le nombre des candidats (deux 
générations de présentateurs pourraient être habilitées à 
parrainer) ».

Compte tenu de ces deux arguments, le Conseil consti-
tutionnel a recommandé de reporter les élections munici-
pales et cantonales et, par voie de conséquence, les élections 
sénatoriales.

Par ailleurs, la pratique républicaine constante, depuis 
au moins 1893, consiste à reporter à une date ultérieure 
les élections les moins importantes et à organiser à la date 
prévue les rendez-vous avec le corps électoral les plus 
importants. Les élections présidentielle et législatives seront 
organisées, dans cet ordre-là, en 2007. Nous avons toujours 
soutenu que le Président de la République est la clé de voûte 
de nos institutions, bien que l’instauration du quinquennat 
et la concomitance de ces deux élections aient eu pour 
conséquence de lier fortement les résultats des secondes à 
ceux de la première – les avis étant dès lors partagés sur les 
bienfaits ou les méfaits de cette réforme.

Comme il est clair que les projets de loi que nous exami-
nons ce soir ne passionneront pas nos concitoyens, lesquels 
sont plus sensibles à nous voir résoudre leurs problèmes qu’à 
faire notre cuisine électorale et, qu’en outre, leur adoption 
est acquise depuis longtemps, je souhaite, comme l’ont fait 
plusieurs des orateurs qui m’ont précédé, employant utile-
ment le temps qui m’est imparti dans la discussion générale 
pour alimenter une modeste réfl exion sur nos institutions et 
la manière dont notre démocratie fonctionne.

En premier lieu – nous l’avons souvent rappelé –, le 
Parlement n’est pas suffi  samment associé aux grandes 
décisions, qu’elles soient prises à l’Élysée ou à Matignon. 
C’est pour nous, députés, une humiliation permanente, 
que nous avons douloureusement connue cette année à 
deux reprises : lors des mesures prises, par ordonnance, sur 
l’emploi et, ce qui était plus grave, à propos du processus 
d’adhésion de la Turquie à l’Union européenne. Les rôles 
de chacun doivent être redéfi nis et surtout, leur exercice 
respecté. Le Président de la République, élu au suff rage 
universel, doit, en tant que rassembleur, porter une vision et 
être le garant de l’intérêt général. Le Premier ministre et le 
Gouvernement doivent mettre en œuvre les orientations de 
politique générale. Enfi n, le Parlement doit non seulement 
voir ses pouvoirs de contrôle du Gouvernement et de l’admi-
nistration renforcés, mais surtout avoir une réelle initiative 
de la loi. François Bayrou aime à dire que « le Parlement ne 
s’use que si l’on ne s’en sert pas ».

M. Francis Delattre, rapporteur. Pourtant, on ne le voit pas 
souvent !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. On ne 
peut pas dire qu’il use les bancs de l’Assemblée !

M. Gilles Artigas On mesure tout le chemin qu’il reste à 
parcourir dans ces domaines.

Par ailleurs, nos assemblées ne sont pas représentatives de 
la diversité française. Dans cet hémicycle, les femmes sont 
en nombre insuffi  sant, on trouve quelques jeunes, mais 
pas, ou peu, de personnes d’origine étrangère, d’ouvriers, 
d’employés, de chercheurs, de patrons de petites entreprises 
et d’hommes ou de femmes handicapés, dont le vécu au 
quotidien serait pourtant bien utile pour faire avancer la loi. 
Afi n de réduire une telle fracture entre le peuple et les élus, 
il y a urgence à changer le mode de scrutin. C’est pourquoi 
l’UDF a toujours été favorable à l’instauration d’une dose 
de proportionnelle aux élections législatives. Le scrutin 
doit représenter à la fois les territoires et les courants d’opi-

nion. Il est trop tard pour mettre en place une telle réforme 
pour 2007 : c’est dommage car il s’agit, de nouveau, d’une 
occasion ratée.

Elle vient s’ajouter à tant d’autres au cours de cette législa-
ture ! Ainsi, comment ne pas regretter que les lois de décen-
tralisation se soient limitées à des transferts de compétences, 
qui, de plus, n’ont pas toujours été accompagnés des trans-
ferts de fi nancements correspondants ? Nous attendions, 
en réalité, une simplifi cation, afi n que nos concitoyens 
se retrouvent dans le labyrinthe actuel, le regroupement 
région-département étant, dans un tel cadre, le plus naturel 
à opérer.

Il faudra bien aussi, monsieur le ministre, nous poser un 
jour la question de la limitation des mandats dans le temps. 
Il n’y a aucune raison pour que l’« âge de la retraite » en 
politique ne soit pas aligné sur celui de l’ensemble de nos 
concitoyens, travaillant par exemple en entreprise.

M. Léonce Deprez. La politique n’est pas un métier !
M. Gilles Artigas Le groupe UDF tenait à rappeler ces 

points essentiels. Il aura évidemment l’occasion de les 
développer de nouveau dans les mois qui viennent ou dans 
ceux qui précéderont l’élection présidentielle.

Ce soir, les projets de loi qui nous sont présentés ne vont 
pas aussi loin que nous pouvions l’espérer. L’un est ordinaire, 
l’autre organique. Ils visent – nous l’avons dit –, d’une part à 
proroger la durée du mandat de conseillers municipaux et de 
conseillers généraux renouvelables en 2007, d’autre part, à 
proroger le mandat des sénateurs renouvelables. Si la proro-
gation du mandat des conseillers municipaux et généraux n’a 
pas suscité de discussion passionnée, les élections pouvant, 
en 2008, se tenir au mois de mars comme le prévoit le code 
électoral, la prorogation du mandat des sénateurs a soulevé, 
quant à elle, un véritable débat.

S’il paraît en eff et légitime que ce soit un corps électoral 
renouvelé qui participe à l’élection des sénateurs et, qu’en 
conséquence, les élections sénatoriales se déroulent en 2008, 
la justifi cation visant à reporter jusqu’en 2011 et 2014 les 
échéances suivantes est plus discutable.

Le Gouvernement, en décidant de procéder au report des 
sénatoriales, a reconnu, au-delà des observations du Conseil 
constitutionnel, que le suff rage indirect ne trouvait sa pleine 
légitimité que lorsque son expression suivait le plus près 
possible l’élection au suff rage universel des grands électeurs, 
faisant ainsi prévaloir le caractère universel du suff rage sur 
son caractère indirect. C’est pour cette raison que, juridi-
quement, l’amendement de la commission des lois du 
Sénat, visant à reporter en 2011 et 2014 les futures élections 
sénatoriales, peut être défendu. De même, afi n de ne pas 
bouleverser l’équilibre établi par la loi de 2003, aux termes 
de laquelle le mandat sénatorial passe de neuf à six ans, il 
convenait de décaler les échéances futures, de peur de voir 
des sénateurs élus pour cinq ans, ce qui permet, en outre, de 
respecter le rythme triennal de leur renouvellement partiel.

Néanmoins, j’ignore si en ces temps de diffi  culté budgé-
taire, et de désaveu de l’opinion publique envers la classe 
politique, il est judicieux d’octroyer des mandats de dix 
ans. Il convient également de rappeler que, depuis quelques 
années, le Sénat n’a pas fait preuve d’une grande sagesse 
en augmentant, notamment par la loi de 2003, le nombre 
des sénateurs au nom du respect d’un nouvel équilibre 
démographique, lequel n’a pas trouvé sa contrepartie dans 
une quelconque diminution du nombre des sénateurs des 
ressorts géographiques ayant connu une baisse sensible de 
population.
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Monsieur le ministre, c’est uniquement pour respecter 
une certaine forme de tradition républicaine consistant 
à ne pas polémiquer plus que de raison sur des questions 
électorales intéressant l’autre assemblée, qu’avec beaucoup 
de réserves et sans enthousiasme, le groupe UDF votera ces 
deux projets de loi.

M. Francis Delattre, rapporteur. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Guy Geoff roy.

M. Guy Geoffroy. Comme le disait l’orateur précédent, 
un certain nombre d’éléments importants caractérisent ce 
débat, parmi lesquels – comment s’en plaindre ? – le désin-
térêt des foules.

M. Bruno Le Roux. Que de contorsions !

M. Guy Geoffroy. Cela n’a aucune importance. Ce qui 
devrait en revêtir, à notre avis, ce n’est pas de passionner ou 
non les foules, mais c’est, à tout le moins, de ne pas laisser se 
répandre dans l’opinion publique un sentiment très incer-
tain sur ce que nous sommes en train de faire. Je résumerai 
mon propos en trois points.

Tout d’abord, nous devons traiter la question qui se pose 
parce que c’est une vraie question.

Ensuite, la solution envisagée, très bien synthétisée par 
M. le rapporteur, n’est certainement pas la meilleure. 
D’ailleurs, existe-t-il une bonne solution ? Je ne le pense pas. 
Et s’il nous faudra bien voter pour celle qu’on nous propose 
– non sous la pression ou la menace, mais pour surmonter 
la diffi  culté – c’est tout simplement parce qu’il s’agit de la 
solution la moins mauvaise.

Enfi n, comme l’ont fait certains orateurs précédents, il 
faut chercher le moyen de ne plus modifi er aussi régulière-
ment le calendrier électoral en fonction des contingences, 
sinon, nous risquons de devenir illisibles et inaudibles.

Or nos concitoyens, au mieux, ne s’intéressent pas à la 
question, peut-être n’y comprennent-ils pas grand-chose 
mais, au pire, s’y intéressent, la comprennent et n’acceptent 
pas que nous changions si souvent les dates des élections.

(M. Éric Raoult remplace M. Jean-Luc Warranter au fauteuil 
de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. ÉRIC RAOULT,

vice-président

M. Guy Geoffroy. En eff et, et le cas que nous traitons en 
ce moment le montre, la plupart du temps, ces dates sont 
modifi ées dans le sens d’une prolongation des mandats. 
Ainsi se répand dans l’opinion le sentiment malheureux que 
nous agissons en notre faveur et non dans le souci du bien 
commun.

Reste que, face à un véritable problème, nous devons 
prendre cette décision. En eff et, le calendrier électoral de 
2007 est impossible.

M. Bruno Le Roux. C’est exact !

M. Guy Geoffroy. Aussi faut-il faire les choix qui s’inscri-
vent le plus possible dans le champ d’action du Parlement. 
En eff et, plus nous touchons à l’élection majeure – l’élection 
présidentielle – plus nous sommes amenés à des modifi ca-
tions qui dépassent le cadre d’une loi ordinaire et même 

d’une loi organique, pour atteindre celui des lois constitu-
tionnelles. Or une telle pratique n’est pas acceptable si elle 
devient permanente et pour des motifs conjoncturels.

Il s’agit donc de considérer les élections en fonction 
non de leur importance supposée mais des modifi cations 
qu’elles entraînent. Je ne suis pas de ceux, en eff et, qui 
tiennent l’élection présidentielle pour plus importante que 
les élections municipales. Du reste, aux yeux de nos conci-
toyens, ces deux types d’élections sont aussi importants l’un 
que l’autre.

Or résoudre la diffi  culté en modifi ant les dates des 
élections municipales et cantonales du printemps 2007 reste 
probablement la meilleure formule. Ce qu’avait proposé le 
Gouvernement était simple, assez consensuel, équilibré et 
n’entraînait pas de conséquences trop importantes. Et je 
pense, comme beaucoup d’entre nous, que nos collègues 
sénateurs auraient été bien avisés d’en rester au texte gouver-
nemental qui présentait l’avantage d’être compréhensible 
par l’ensemble de nos concitoyens.

Toutefois, il serait injuste de reprocher à nos collègues 
sénateurs d’avoir approfondi la réfl exion, d’abord parce 
qu’ils sont concernés et ensuite parce que leurs conclusions 
ne sont pas infondées. En eff et, comme nous l’avons dit 
en commission, et le ministre l’a rappelé tout à l’heure, le 
projet de loi voté par le Sénat est plutôt cohérent, même 
s’il conduit, et il faut le regretter, à donner l’exemple plutôt 
malheureux d’une assemblée dont 83 % des membres 
auraient un mandat de dix ans, cela très peu de temps après 
que nous avons tous ensemble décidé que le mandat des 
sénateurs serait ramené à six ans.

Aussi, si la formule proposée n’est pas bonne, il s’agit, je 
le répète, de la moins mauvaise. Au cours des discussions 
que nous avons eues avant la réunion de la commission, 
pendant ses travaux et depuis lors, nous avons fait valoir 
l’ensemble des diffi  cultés que nous rencontrons et nous 
devons admettre en toute lucidité – et non sous la menace 
de qui que ce soit – que la sagesse nous conduit à en rester 
au texte du Sénat.

Néanmoins, il faut aller au-delà. Nous devons engager 
une large réfl exion institutionnelle dans l’optique de la 
prochaine échéance présidentielle. Il faut en eff et réfl échir 
aux conditions qui permettraient de mettre un terme à 
l’accélération de ces changements de calendrier.

En 1973, on pensait qu’il n’était pas souhaitable que 
deux élections aient lieu le même jour. Les élections canto-
nales ont donc été reportées au mois de septembre pour 
permettre la tenue des élections législatives au terme prévu 
de mars 1973.

Les élections cantonales de 1985 ayant été reportées, le 
mandat des élus a duré sept ans.

Puis on a reporté les élections municipales de 1995 pour 
des raisons évidentes, le mandat des élus de 1989 ayant été 
prolongé tandis que celui des élus de 1995 a été raccourci ; si 
bien qu’entre 1989 et 2001, on compte bien deux mandats 
de douze ans au total, certes d’une durée inégale, mais dont 
la moyenne est de six ans.

Enfi n, lors du report des élections de 1994, des cantons 
ont été renouvelés pour sept ans.

Cette pratique s’accélère donc avec le report qui nous est 
proposé aujourd’hui. Il est pourtant nécessaire.

Reste que j’invite l’Assemblée à marquer son insatisfaction. 
Nous allons prolonger le mandat des conseillers généraux 
d’une année. Or il s’agit des élus dont le mandat a déjà été 
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prolongé d’un an. Ainsi certains conseillers généraux seront 
élus non pas pour deux fois six ans mais pour deux fois sept 
ans. Cela n’est pas acceptable à long terme !

M. Bruno Le Roux. Très bien !
M. Guy Geoffroy. Nous devons trouver des solutions à 

partir d’une réfl exion approfondie sur les élections majeures 
que sont l’élection présidentielle et les élections législatives.

Pourquoi ? Parce qu’il va de soi que personne ne souhaite 
l’interruption du mandat d’un président de la République 
même si rien ne l’empêche. En eff et, dans l’histoire de la 
Ve République, un mandat a été écourté à la suite de la 
démission du titulaire de la plus haute charge, c’était en 
1969 ; et un autre mandat l’a été à la suite du décès du 
titulaire, c’était en 1974. Rien ne doit donc être exclu en 
la matière même si, je le répète, nous ne devons pas le 
souhaiter.

Nous devrons aussi nous interroger sur cette fameuse 
inversion conjoncturelle du calendrier des élections prési-
dentielle et législatives prévue par la loi organique de 2001.

Mme Marie-Jo Zimmermann. Tout à fait !
M. Guy Geoffroy. En eff et, nous savons très bien que cette 

loi organique ne s’applique qu’à l’élection présidentielle et 
aux élections législatives de 2002, et à aucune autre élection 
présidentielle ni à d’autres élections législatives.

Nous sommes donc, à propos des calendriers à venir, dans 
une incertitude permanente.

Mme Marie-Jo Zimmermann. Ce n’est pas normal !
M. Guy Geoffroy. Or il faudra mettre un terme à cette 

incertitude. Aussi, monsieur le ministre, je vous invite à 
prolonger nos débats par une réfl exion sur l’ensemble de ces 
sujets.

Pour conclure, je dirai que nous devons faire face à une 
situation impossible à gérer. Il nous reste à suivre sagement 
le Sénat alors qu’il est peut-être allé trop loin par rapport à 
la sagesse que demandait le Gouvernement. Aussi devrons-
nous faire en sorte que cette question du calendrier électoral 
soit plus lisible à l’avenir, plus acceptable, afi n de donner 
une meilleure image de notre démocratie à nos concitoyens. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Union pour la démocratie 
française.)

M. le président. Avec l’accord de M. Bernard Derosier, je 
donne dès maintenant la parole à M. Jean-Luc Warranter.

M. Jean-Luc Warranter. Les quatre élections prévues pour 
2007 nous posent une importante diffi  culté.

Dans le passé, à quel procédé les gouvernements ont-ils 
eu recours lorsqu’ils ont été confrontés à une telle succes-
sion d’élections ? Les mandats locaux concernés étaient 
prolongés de quelques mois, juste la durée nécessaire, si bien 
que les nouveaux élus commençaient un mandat entamé de 
quelques mois, le calendrier électoral n’étant de la sorte pas 
troublé. Ainsi du report d’élections de conseillers généraux 
et d’élus municipaux de mars à octobre 1967, de mars à 
octobre 1973, de mars à septembre 1988 ou de mars à 
juin 1995.

Or qu’a proposé le Gouvernement pour 2007 ? De 
reporter d’un an les élections municipales et de repousser 
le renouvellement des sénateurs prévu en septembre 2007. 
En somme, le Gouvernement a voulu bien faire, mais trop 
bien faire.

De plus le Sénat n’a pas voté tel quel le texte du 
Gouvernement et a cru bon d’adopter un amendement 
reportant les renouvellements des sénateurs prévus pour 
septembre 2010 et septembre 2013, respectivement à 
septembre 2011 et septembre 2014. Ainsi, mes chers collè-
gues, l’assemblée parlementaire qu’est le Sénat s’est auto-
prolongée d’un an, fi xant la durée du mandat de 83 % des 
élus en place aujourd’hui à dix ans, et à sept ans pour les 
17 % restant.

Je suis en opposition totale avec ce type de disposition, 
comme je l’ai dit en commission, et je regrette infi niment 
que les amendements que j’avais déposés aient été rejetés. Je 
le redis aujourd’hui, à cette tribune, avec beaucoup de force, 
parce que je suis persuadé que la quasi-totalité de nos collè-
gues partage les arguments que je vais avancer, y compris les 
députés de mon groupe, même si nous ne voterons pas tous 
de la même façon.

Pourquoi suis-je opposé à cette disposition ? Pour des 
raisons de forme et pour des raisons de fond.

Il est contraire aux principes et à la tradition démocra-
tiques qu’une assemblée s’auto prolonge d’un an. Cette 
entorse a été dénoncée il y a quelques mois par le Sénat lui-
même, lors de la discussion de la loi de 2001 provoquant 
l’inversion du calendrier électoral et de ce fait la prolonga-
tion de deux mois du mandat des députés.

Je ne résiste pas à la tentation de vous citer un extrait du 
rapport de Christian Bonnet, membre de la majorité sénato-
riale : « Le mandat des députés n’a été prorogé qu’à deux 
reprises au cours du xxe siècle, en 1918 et 1940, dans des 
circonstances dramatiques qui contrastent singulièrement 
avec la légèreté des motifs invoqués dans le cas présent. »

M. Bernard Derosier. Très bien !

M. Jean-Luc Warranter. De même, je suis complètement 
opposé à la prolongation du mandat sénatorial parce qu’une 
durée de dix ans est contraire à tous les principes démocra-
tiques.

Il n’est aucun pays démocratique où les parlementaires 
exercent un mandat de dix ans. Lorsque la commission des 
lois du Sénat a étudié la réforme de la durée du mandat des 
sénateurs, elle a réalisé une étude de droit comparé sur neuf 
pays. Quel en a été le résultat ?

M. Bernard Derosier. Écoutez-le mes chers collègues de 
droite !

M. Jean-Luc Warranter. Le mandat le plus long que la 
commission ait trouvé est celui de certains conseillers 
municipaux bavarois – il est de six ans. Nulle part on n’a 
trouvé l’existence d’un mandat de neuf ans, encore moins 
de dix ans.

Cette durée est également contraire à tous les principes 
républicains. Mes chers collègues, un mandat aussi long n’a 
existé qu’une seule fois dans l’histoire de notre pays !

M. Bruno Le Roux. C’était au temps de Louis-Napoléon !

M. Jean-Luc Warranter. Il s’agit du mandat que s’est 
octroyé Louis-Napoléon Bonaparte après le coup d’État du 
2 décembre 1851 – c’est dire combien cette disposition est 
contraire à tous les principes républicains !

Je suis également opposé à ces projets, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, pour des raisons de forme.
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C’est en eff et la troisième fois depuis le début de cette 
législature que le Sénat vote des dispositions pour le moins 
contestables et que l’on demande à nous, députés, de les 
entériner. (« Très bien ! » et applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe socialiste.)

La première disposition est le privilège d’extraterritorialité 
que le Sénat s’est voté – et nous a demandé d’entériner – à 
la faveur de la loi du 2 juillet 2003, dont l’article 76 dispose 
que « les règles relatives aux constructions, démolitions, 
travaux, aménagements et installations dans le périmètre » 
du jardin du Luxembourg, y compris « sur les grilles du 
jardin, sont fi xées par les autorités compétentes du Sénat ». 
C’était honteux, indécent, mais nous avons laissé faire 
discrètement !

M. Jean-Pierre Gorges. Là, vous allez vous faire des 
copains, mon cher collègue !

M. Jacques Brunhes. C’est l’UMP qui a laissé faire, pas 
nous !

M. Jean-Luc Warranter Ensuite, avec la loi du 
30 juillet 2003, qui visait à adapter le nombre de sénateurs 
élus dans chaque département, on nous a fait voter une 
augmentation de vingt-cinq sièges, faute d’avoir pris les 
décisions nécessaires auparavant. Ce sont les mêmes qui 
nous expliquent qu’il faut un État modeste, dont on doit 
modérer les dépenses, et qui se votent une auto-augmenta-
tion de vingt-cinq sièges !

Mme Marie-Jo Zimmermann. Exactement !
M. Jean-Luc Warranter Ce n’est ni correct ni décent, et 

nous avons laissé faire, moi compris. J’avais expliqué à mon 
groupe combien j’étais hostile à cette disposition, mais je 
n’ai pas siégé le jour du débat. Je le regrette infi niment, car 
si nous avions été un certain nombre à protester publique-
ment, nous n’en serions pas là aujourd’hui. Le palais du 
Luxembourg n’aurait pas osé nous proposer cette prolonga-
tion des mandats à dix ans ! (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 
Nous nous sommes tus et cette loi a été votée dans la discré-
tion. C’est le Conseil constitutionnel qui a tiré la sonnette 
d’alarme, remarquant dans un de ses considérants que 
l’objectif d’adapter le nombre de sénateurs aux résultats des 
recensements successifs « pouvait être atteint sans augmen-
tation du nombre de sièges ». Ce rappel est resté sans eff et 
et nous voici amenés aujourd’hui à voter cette autoprolon-
gation d’un an. Cette fois, nous devons être le plus grand 
nombre possible à dire que trop, c’est trop !

La deuxième raison de forme est le chantage institutionnel 
auquel nous assistons. On nous explique que l’Assemblée 
nationale doit voter ce texte conforme, sans quoi le Sénat, 
votera la question préalable et empêchera, en désorgani-
sant le calendrier électoral, l’expression démocratique de la 
population française en 2007. Honte à ceux qui osent se 
livrer à un tel chantage sur le Gouvernement et sur les insti-
tutions de notre pays ! (Applaudissements sur plusieurs bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et sur les 
bancs du groupe socialiste.)

Dans les droits et devoirs des députés, il existe une liberté, 
celle du vote : je l’exercerai sur ce projet, que je ne voterai 
évidemment pas dans la version qui nous revient du Sénat. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire et sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Bruno Le Roux. Si vous ne donnez pas maintenant la 
parole à M. Derosier, monsieur le président, je demande 
une suspension de séance !

M. le président. Peut-être irez-vous un jour au Sénat, 
monsieur Le Roux… (Sourires.)

M. Bruno Le Roux. Qu’aurais-je fait pour mériter cela ?
M. le président. La parole est à M. Bernard Derosier.
M. Bernard Derosier. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, modifi er les dispositions 
électorales constitue toujours un acte politique important, 
qu’il s’agisse du mode de scrutin, de la durée du mandat, 
de la défi nition de la circonscription électorale ou du calen-
drier. Dans tous les cas, ce n’est jamais un acte neutre. C’est 
dire combien ce débat doit être engagé avec la volonté 
de résoudre, en respectant les règles fondamentales de la 
démocratie, le problème posé.

Celui qui a été créé par l’augmentation du nombre des 
élections n’a été réglé ni par la droite ni par la gauche : aux 
trois élections, législatives, municipales et cantonales, qui 
existaient il y a quarante ans sont venues s’ajouter la prési-
dentielle en 1965, les européennes en 1979 et les régionales 
en 1985. De six, nous passerons inexorablement à sept, 
puisqu’il ne fait guère de doute que les conseils d’agglomé-
ration seront un jour élus au suff rage universel.

Peut-on imaginer que toutes les élections se tiennent le 
même jour, sur le modèle américain ? Les Français ne sont 
pas prêts, selon moi, à s’engager dans cette voie. Peut-on 
imaginer un regroupement des élections locales ? Nous 
l’avons tenté en 1990…

Monsieur le président, je vais essayer de ne pas parler trop 
fort, pour ne pas perturber le colloque que tiennent, sur 
leurs bancs, mes collègues de l’UMP.

M. Bruno Le Roux. C’est en eff et incroyable, monsieur le 
président !

M. le président. Mes chers collègues de l’UMP, monsieur 
le président Warranter, si la même scène se déroulait sur 
les bancs du groupe socialiste, vous ne l’apprécieriez pas. 
Veuillez faire preuve d’un minimum de courtoisie et écouter 
l’intervention de M. Derosier.

M. Jean-Luc Warranter Nous écoutons avec beaucoup 
d’attention, monsieur le président !

M. Guy Geoffroy. Nous sommes tout ouïe ! (Sourires.)

M. Bernard Derosier. Pour tous ceux qui veulent bien suivre 
ce débat, le problème est clairement identifi é : les proposi-
tions du Gouvernement, ou plus précisément, monsieur le 
ministre, le texte qui vous est imposé par le Sénat, répond-
il au besoin de clarté, de transparence, de simplifi cation et 
surtout de démocratie de nos concitoyens ? Assurément pas ! 
Le risque d’encombrement du calendrier électoral de 2007 
est réel : un véritable embouteillage s’annonçait, qui aurait 
empêché les citoyennes et les citoyens d’être bien informés 
des enjeux de nature diff érente que recouvrent chacun de 
ces scrutins. La tenue des élections municipales et canto-
nales en mars risquait en outre d’aff ecter la préparation de 
l’élection présidentielle.

À cet égard, en tant que défenseur acharné du système 
parlementaire qui est théoriquement le nôtre, je trouve 
irritant d’entendre certains de nos collègues affi  rmer que 
l’élection présidentielle est l’élection majeure. Aucune 
élection ne l’est et les législatives sont au moins aussi impor-
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tantes, au vu de la Constitution, que la présidentielle, car 
c’est au Parlement que se vote la loi et que se décide l’orga-
nisation de notre société.

M. Francis Delattre, rapporteur. Et pourtant, vous avez 
voté l’inversion du calendrier électoral !

M. Jacques Brunhes. Très juste, monsieur le rapporteur !
M. le président. Monsieur Delattre !
M. Bernard Derosier. Rien n’empêche le Président de la 

République de dissoudre l’Assemblée nationale, monsieur le 
rapporteur. Des élections législatives auront alors lieu, et le 
Président sera toujours là !

En tout état de cause, le Président de la République est 
élu au suff rage universel direct et la collecte des présenta-
tions de candidats à cette élection aurait été perturbée par le 
renouvellement des conseils municipaux. Deux générations 
de présentateurs auraient été habilitées à parrainer des candi-
dats potentiels. Au demeurant, les délais pour recueillir ces 
présentations auraient été trop courts pour être considérés 
comme raisonnables. L’aménagement du calendrier électoral 
était donc dicté par la sauvegarde de l’intérêt général et par 
le respect de la démocratie. Nous y étions favorables.

Malheureusement, les moyens que nous propose le 
Sénat vont à l’encontre de l’objectif recherché. La diffi  culté 
paraissait pourtant relativement simple à résoudre : un 
léger décalage entre les élections municipales, cantonales et 
sénatoriales aurait suffi  . C’était une réponse satisfaisante. Je 
regrette que le Gouvernement n’ait pas choisi cette voie.

Si les dispositions que nous examinons aujourd’hui 
venaient à être adoptées, le rythme électoral de notre 
démocratie locale serait durablement désorganisé, et le Sénat 
confi rmé dans son rôle d’assemblée conservatrice.

Le Sénat aurait pu ne pas être concerné, son renou-
vellement partiel n’étant prévu, à l’origine, qu’en 
septembre 2007. D’ailleurs, ceux qui acceptent de retarder 
d’un an les élections locales n’auraient pas été choqués que 
les grands électeurs désignant les sénateurs soient en fi n 
de mandat, qui plus est prolongé. Fort heureusement, nos 
institutions ont bien rempli leur rôle. Le Conseil d’État et 
le Conseil constitutionnel ont rappelé que la prolongation 
des mandats doit être limitée dans le temps et réduite à ce 
qui est strictement nécessaire à la bonne organisation des 
opérations électorales.

En prolongeant d’un an le mandat des conseillers munici-
paux élus en 2001 et celui des conseillers généraux élus en 
2001 et en 2004, le projet gouvernemental fait peu de cas de 
cette nécessaire respiration de la démocratie locale que sont 
les élections. Monsieur le ministre, vous qui vous targuez, 
à juste titre, d’être un élu local et qui aspirez à assumer des 
responsabilités locales, vous devriez être sensible à cette 
argumentation. Or vous laissez en jachère la responsabilité 
des majorités municipales et départementales pendant sept 
ans, en repoussant à 2008 les élections locales prévues en 
2007. Cette mesure est manifestement excessive.

Dois-je rappeler que le septennat présidentiel a été 
supprimé parce que cette durée est apparue exceptionnelle-
ment longue, sans équivalent parmi les mandats nationaux 
et locaux ? Dois-je rappeler encore que le mandat sénatorial 
a été ramené de neuf à six ans pour les mêmes raisons ? La 
portée de la manipulation dépassera d’ailleurs 2007, puisque 
le Gouvernement a fait preuve de largesse en n’hésitant 
pas à proroger le mandat de tous les conseillers généraux, 
portant ainsi à sept ans le mandat de ceux qui ont été élus 
en 2004. Les élections locales ne seraient-elles donc qu’un 

curseur que l’on déplacerait à bon compte en fonction des 
nécessités nationales, sans chercher à préserver la cohérence 
de l’expression du peuple ?

On ne peut affi  rmer lutter contre l’abstention si l’on 
brouille la cohérence des élections locales et si l’on étale 
trop les consultations dans le temps. Le regroupement 
des élections locales, réalisé en 1990, permettait une lutte 
effi  cace contre l’abstention. M. Pasqua est passé par là 
et a annulé l’élection en une seule fois de l’ensemble des 
conseillers généraux pour six ans, si bien que l’objectif est 
devenu plus diffi  cile, sinon impossible, à atteindre. Nous 
proposerons par amendement de rétablir ce calendrier car 
nous, monsieur Chartier, nous déposons des amendements 
qui sont en conformité avec nos arguments.

La seule justifi cation du report des élections cantonales 
et municipales à mars 2008 repose sur des contingences 
propres à chaque scrutin politique, à savoir le poids fi nancier 
et la diffi  culté à mobiliser les moyens matériels et humains 
disponibles. Mais peut-on accepter de subordonner l’essen-
tiel à l’accessoire, surtout lorsque l’on sait qu’un report à 
octobre 2007 permettrait aisément de dépasser ces diffi  -
cultés ? Demander aux citoyens de s’exprimer avec un an 
de décalage est déraisonnable et contraire à nos principes 
démocratiques !

Le dispositif proposé aura pour conséquences de reporter 
à 2014 l’eff et complet de la loi organique portant réforme 
de la durée du mandat des sénateurs, qui ramenait ce 
mandat à six ans, et d’instaurer, certes temporairement, 
des mandats sénatoriaux d’une durée de dix ans. La résolu-
tion de l’embouteillage électoral devait passer par la prise 
en compte de l’importance de l’antériorité des élections 
municipales et cantonales sur les élections sénatoriales. Le 
Conseil constitutionnel a rappelé, dans ses observations sur 
les échéances électorales de 2007, que le report des élections 
locales « pose nécessairement la question du report des 
élections sénatoriales ».

Dans ces conditions, les sénateurs ont choisi, avec l’aval du 
Gouvernement, de reporter d’un an l’ensemble des renou-
vellements sénatoriaux, décidant que les sièges pourvus 
en 1998 feraient l’objet d’élections en 2008, ce qui porte 
le mandat à dix ans. Il devrait en aller de même pour les 
sénateurs élus en 2001, comme pour ceux qui ont été élus 
pour neuf ans en 2004. Plus des trois quarts des sénateurs 
seraient ainsi concernés !

Le groupe socialiste propose de repousser les élections 
sénatoriales de quelques semaines, le mandat de la série 
élue à la fi n de 2007 voyant sa durée réduite de seulement 
quatre mois, avec un renouvellement en octobre 2013. Je 
vous propose de suivre cette solution de sagesse, mes chers 
collègues.

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Derosier.
M. Bernard Derosier. M. Le Roux n’ayant pas utilisé tout 

son temps de parole, j’avais demandé de disposer de deux 
ou trois minutes de plus, monsieur le président.

M. le président. Vous l’avez sollicité, mais cela ne vous a 
pas été accordé ! (Sourires.)

M. Bernard Derosier. J’avais cru saisir, dans le regard du 
président de séance, que cela pouvait passer…

M. le président. Entre-temps, le président de séance a 
changé. De plus, un certain nombre de réunions impor-
tantes commencent à dix-neuf heures.

M. Bernard Derosier. Vous me l’apprenez, monsieur le 
président ! (Sourires.) Je n’en ai plus que pour trois minutes.
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Nous avons déposé des amendements et j’ose espérer, 
considérant la sagesse qui a guidé nos débats, qu’ils seront 
acceptés. S’agissant d’un texte aussi important, nous ne 
voudrions pas passer sous les fourches caudines du Sénat. 
Les sénateurs, qui ont ainsi organisé leur carrière avec 
l’aval du Gouvernement, risquent de bénéfi cier mainte-
nant de l’appui de la majorité de l’Assemblée nationale, en 
dépit des réserves de M. Warranter, dont les propos ont été 
applaudis,…

M. Jacques Brunhes. Rodomontades !
M. Bernard Derosier. … et des préconisations de 

M. Chartier. Je ne désespère donc pas : il est encore possible 
de reconsidérer ce projet.

Pour ce qui nous concerne, dans son état actuel, nous 
ne pouvons pas l’accepter, sauf – le chantage a marché au 
Sénat, pourquoi ne pas l’essayer ici ? – si vous acceptez nos 
amendements. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.

4

ORDRE DU JOUR 

DE LA PROCHAINE SÉANCE

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, 
troisième séance publique.

M. Jacques Brunhes. Comment cela, vingt et une heures 
trente ?

M. le président. Pour avoir été à ma place il y a quelques 
années, monsieur Brunhes, vous savez que dans cette 
enceinte, les réunions des formations politiques – congrès, 
conseil national, bureau politique – donnent lieu à une 
concertation sur les horaires des séances.

M. Jacques Brunhes. Justement, nous nous étions mis 
d’accord sur une reprise à vingt et une heures ! Le bureau 
politique de l’UMP sera terminé !

M. le président. La prochaine séance aura donc lieu ce soir 
à vingt et une heures trente.

Suite de la discussion :
Du projet de loi organique, adopté par le Sénat, no 2576, 

modifi ant les dates des renouvellements du Sénat.   
Du projet de loi, adopté par le Sénat, no 2577, proro-

geant la durée du mandat des conseillers municipaux et des 
conseillers généraux renouvelables en 2007 :

Rapport, no 2716, de M. Francis Delattre, au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

(Discussion générale commune)
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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SCRUTIN (no 872)

sur l’ensemble du projet de loi relatif au retour à l’emploi et au 
développement de l’emploi.

Nombre de votants .......................................  507
Nombre de suff rages exprimés ......................  507
Majorité absolue ............................................  254

Pour l’adoption ..........................  354
Contre ........................................  153

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe U.M.P. (364) :

Pour : 334. – MM. Jean-Claude Abrioux, Bernard Accoyer, 
Manuel Aeschlimann, Alfred Almont, Pierre Amouroux, 
Jean-Paul Anciaux, René André, Philippe Auberger, 
Jean Auclair, Bertho Audifax, Mme Martine Aurillac, 
MM. Patrick Balkany, Édouard Balladur, Jean Bardet, 
Mmes Brigitte Barèges, Sylvia Bassot, MM. Patrick 
Beaudouin, Joël Beaugendre, Jean-Claude Beaulieu, Pierre 
Bédier, Jacques Bénisti, Jean-Louis Bernard, Marc Bernier, 
André Berthol, Jean-Michel Bertrand, Jean-Yves Besselat, 
Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie Binetruy, 
Claude Birraux, Étienne Blanc, Émile Blessig, Roland 
Blum, Jacques Bobe, Yves Boisseau, Marcel Bonnot, 
René Bouin, Roger Boullonnois, Gilles Bourdouleix, 
Bruno Bourg-Broc, Mme Christine Boutin, MM. Loïc 
Bouvard, Michel Bouvard, Mmes Josiane Boyce, Françoise 
Branget, MM. Ghislain Bray, Victor Brial, Jacques Briat, 
Mme Maryvonne Briot, MM. Michel Buillard, Yves Bur, 
Christian Cabal, Dominique Caillaud, François Calvet, 
Bernard Carayon, Pierre Cardo, Antoine Carré, Gilles 
Carrez, Richard Cazenave, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, 
MM. Jean-Yves Chamard, Hervé de Charette, Jean-Paul 
Charié, Jean Charroppin, Luc-Marie Chatel, Gérard 
Cherpion, Jean-François Chossy, Jean-Louis Christ, 
Dino Cinieri, Philippe Cochet, Georges Colombier, 
Mme Geneviève Colot, MM. François Cornut-Gentille, 
Louis Cosyns, René Couanau, Édouard Courtial, Jean-Yves 
Cousin, Alain Cousin, Yves Coussain, Jean-Michel Couve, 
Charles Cova, Paul-Henri Cugnenc, Olivier Dassault, 
Marc-Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean-Claude 
Decagny, Christian Decocq, Jean-Pierre Decool, Bernard 
Defl esselles, Lucien Degauchy, Francis Delattre, Richard 
Dell’Agnola, Patrick Delnatte, Jean-Marie Demange, 
Yves Deniaud, Bernard Depierre, Léonce Deprez, Patrick 
Devedjian, Éric Diard, Jean Diébold, Michel Diefenbacher, 
Jacques Domergue, Jean-Pierre Door, Dominique Dord, 
Guy Drut, Jean-Michel Dubernard, Philippe Dubourg, 
Gérard Dubrac, Jean-Pierre Dupont, Nicolas Dupont-
Aignan, Mme Marie-Hélène des Esgaulx, MM. Pierre-
Louis Fagniez, Francis Falala, Yannick Favennec, Georges 

Fenech, Philippe Feneuil, Jean-Michel Ferrand, Alain 
Ferry, Daniel Fidelin, André Flajolet, Jean-Claude Flory, 
Jean-Michel Fourgous, Marc Francina, Mme Arlette 
Franco, MM. Pierre Frogier, Yves Fromion, Claude 
Gaillard, Mme Cécile Gallez, MM. René Galy-Dejean, 
Daniel Gard, Jean-Paul Garraud, Daniel Garrigue, Jean 
de Gaulle, Jean-Jacques Gaultier, Guy Geoff roy, Franck 
Gilard, Bruno Gilles, Georges Ginesta, Charles-Ange 
Ginesy, Jean-Pierre Giran, Maurice Giro, Louis Giscard 
d’Estaing, Jacques Godfrain, François-Michel Gonnot, 
Jean-Pierre Gorges, Jean-Pierre Grand, Jean Grenet, 
François Grosdidier, Mmes Arlette Grosskost, Pascale 
Gruny, MM. Louis Guédon, Jean-Claude Guibal, Lucien 
Guichon, Jean-Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, 
Gérard Hamel, Emmanuel Hamelin, Joël Hart, Michel 
Heinrich, Pierre Hellier, Laurent Hénart, Michel Herbillon, 
Pierre Hériaud, Patrick Herr, Antoine Herth, Henri 
Houdouin, Philippe Houillon, Jean-Yves Hugon, Édouard 
Jacque, Christian Jeanjean, Yves Jego, Mme Maryse 
Joissains-Masini, MM. Marc Joulaud, Alain Joyandet, 
Dominique Juillot, Didier Julia, Mansour Kamardine, 
Aimé Kergueris, Christian Kert, Mme Nathalie Kosciusko-
Morizet, MM. Jacques Kossowski, Patrick Labaune, Marc 
Laffi  neur, Jacques Lafl eur, Mme Marguerite Lamour, 
MM. Robert Lamy, Édouard Landrain, Pierre Lasbordes, 
Th ierry Lazaro, Mme Brigitte Le Brethon, MM. Robert 
Lecou, Jean-Marc Lefranc, Marc Le Fur, Jacques Le Guen, 
Michel Lejeune, Pierre Lellouche, Dominique Le Mèner, 
Jean Lemiere, Jean-Claude Lemoine, Jacques Le Nay, Jean-
Claude Lenoir, Jean-Louis Léonard, Gérard Léonard, Jean 
Leonetti, Arnaud Lepercq, Pierre Lequiller, Jean-Pierre 
Le Ridant, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy, M. Gérard 
Lorgeoux, Mme Gabrielle Louis-Carabin, MM. Lionnel 
Luca, Daniel Mach, Richard Mallié, Th ierry Mariani, Hervé 
Mariton, Mme Muriel Marland-Militello, MM. Alain 
Marleix, Franck Marlin, Alain Marsaud, Jean Marsaudon, 
Hugues Martin, Mme Henriette Martinez, MM. Patrice 
Martin-Lalande, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, 
Bernard Mazouaud, Pierre Méhaignerie, Pascal Ménage, 
Christian Ménard, Gérard Menuel, Alain Merly, Denis 
Merville, Damien Meslot, Gilbert Meyer, Pierre Micaux, 
Jean-Claude Mignon, Mme Marie-Anne Montchamp, 
MM. Pierre Morange, Pierre Morel-À-L’Huissier, Jean-
Marie Morisset, Georges Mothron, Étienne Mourrut, 
Alain Moyne-Bressand, Jacques Myard, Jean-Pierre 
Nicolas, Yves Nicolin, Hervé Novelli, Jean-Marc Nudant, 
Patrick Ollier, Dominique Paillé, Mmes Bernardette 
Païx, Françoise de Panafi eu, M. Robert Pandraud, 
Mmes Béatrice Pavy, Valérie Pecresse, MM. Jacques 
Pélissard, Philippe Pemezec, Pierre-André Périssol, 
Bernard Perrut, Christian Philip, Étienne Pinte, Michel 
Piron, Serge Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Daniel Poulou, 
Bernard Pousset, Daniel Prévost, Christophe Priou, Jean 
Proriol, Didier Quentin, Michel Raison, Mme Marcelle 
Ramonet, MM. Jean-François Régère, Frédéric Reiss, Jean-
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Luc Reitzer, Jacques Remiller, Marc Reymann, Dominique 
Richard, Mme Juliana Rimane, MM. Jérôme Rivière, Jean 
Roatta, Camille de Rocca Serra, Vincent Rolland, Jean-
Marie Rolland, Serge Roques, Philippe Rouault, Jean-Marc 
Roubaud, Michel Roumegoux, Max Roustan, Xavier de 
Roux, Martial Saddier, Francis Saint-Léger, François 
Scellier, André Schneider, Bernard Schreiner, Jean-Marie 
Sermier, Yves Simon, Jean-Pierre Soisson, Michel Sordi, 
Frédéric Soulier, Alain Suguenot, Mmes Michèle Tabarot, 
Hélène Tanguy, MM. Jean-Charles Taugourdeau, Guy 
Teissier, Michel Terrot, Mme Irène Th arin, MM. André 
Th ien Ah Koon, Jean-Claude Th omas, Dominique Tian, 
Jean Tiberi, Alfred Trassy-Paillogues, Georges Tron, 
Jean Ueberschlag, Léon Vachet, Mme Liliane Vaginay, 
MM. Christian Vanneste, François Vannson, Alain Venot, 
Mme Béatrice Vernaudon, MM. Jean-Sébastien Vialatte, 
René-Paul Victoria, François-Xavier Villain, Philippe Vitel, 
Michel Voisin, Gérard Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent 
Wauquiez, Gérard Weber, Mme Marie-Jo Zimmermann 
et M. Michel Zumkeller.

Non-votant : M. Jean-Louis Debré (président de l’Assemblée 
nationale).

Groupe socialiste (150) :

Contre : 128. – Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, 
MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Marc Ayrault, Jean-
Paul Bacquet, Gérard Bapt, Jacques Bascou, Christian 
Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, 
Éric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Patrick 
Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, 
Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre 
Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François 
Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Th ierry Carcenac, 
Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, 
MM. Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, 
Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, 
Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel 
Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, 
Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Marc 
Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony 
Dreyfus, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Louis 
Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette 
Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Évin, Laurent 
Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Michel Françaix, 
Mme Geneviève Gaillard, M. Jean Gaubert, Mme Nathalie 
Gautier, MM. Joël Giraud, Gaëtan Gorce, Mme Paulette 
Guinchard, M. David Habib, Mme Danièle Hoff man-
Rispal, MM. François Hollande, François Huwart, Jean-
Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Éric Jalton, 
Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, 
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, Jack Lang, 
Jean Launay, Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert 

Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Michel Lefait, Jean Le Garrec, 
Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, 
Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean-Claude 
Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, 
MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, 
Philippe Martin (32), Didier Mathus, Kléber Mesquida, 
Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, 
M. Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel 
Pajon, Christian Paul, Christophe Payet, Germinal Peiro, 
Jean-Claude Perez, Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont, 
MM. Paul Quilès, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-
Rodrigo, MM. Alain Rodet, Bernard Roman, René 
Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel 
Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Roger-Gérard 
Schwartzenberg, Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, 
Mme Christiane Taubira, MM. Pascal Terrasse, Philippe 
Tourtelier, Daniel Vaillant, Manuel Valls, Michel Vergnier, 
Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet et Philippe Vuilque.

Groupe Union pour la démocratie française (30) :

Pour : 19. – MM. Jean-Pierre Abelin, Gilles Artigues, 
Pierre-Christophe Baguet, François Bayrou, Christian 
Blanc, Bernard Bosson, Mme Anne-Marie Comparini, 
MM. Philippe Folliot, Francis Hillmeyer, Yvan Lachaud, 
Jean-Christophe Lagarde, Maurice Leroy, Hervé Morin, 
Jean-Luc Préel, François Rochebloine, André Santini, 
François Sauvadet, Francis Vercamer et Gérard Vignoble.

Groupe communistes et républicains (22) :

Contre : 20. – MM. François Asensi, Gilbert Biessy, 
Alain Bocquet, Patrick Braouezec, Jacques Brunhes, 
Mme Marie-George Buff et, MM. André Chassaigne, 
Frédéric Dutoit, Mme Jacqueline Fraysse, MM. André 
Gerin, Pierre Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage, 
Mmes Muguette Jacquaint, Janine Jambu, MM. Jean-
Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude 
Sandrier et Michel Vaxès.

Non-inscrits (11) :

Pour : 1. – M. Édouard Leveau.
Contre : 5. – Mmes Huguette Bello, Martine Billard, MM. Yves 

Cochet, Noël Mamère et Emile Zuccarelli.

Mises au point au sujet du présent scrutin (n° 872)

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4,
du règlement de l’Assemblée nationale)

Mmes Chantal Bourragué, Chantal Brunel et M. Gérard 
Charasse, qui étaient présents au moment du scrutin ou 
qui avaient délégué leur droit de vote, ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu voter « pour ».
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